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 Section I – Messages 

Message du ministre pour le Portefeuille 
 
Je suis fier de rendre compte des 
mesures prises par le portefeuille de 
l’Industrie pour contribuer à 
atteindre le but du gouvernement  
faire du Canada l’un des pays les 
plus novateurs du monde d’ici 
2010. Dans l’économie mondiale 
d’aujourd’hui, l’innovation est la 
clé du succès : elle nous permet de 
trouver de nouvelles façons de 
penser et de meilleures méthodes de 
travail. 

 
À titre de ministre responsable du 
portefeuille de l’Industrie, je suis 
heureux d’avoir participé à la 
création de la Stratégie 
d’innovation du Canada, qui a été 
lancée en février 2002. Au cours de 
l’année, Industrie Canada et ses 
partenaires ont tenu 34 sommets 
régionaux sur l’innovation et ont 
participé à de nombreuses tables 
rondes d’experts et réunions 
sectorielles. Dans l’ensemble, les 
opinions de plus de 10 000 Canadiens et Canadiennes ont été entendues. Ce processus 
stimulant et productif a atteint son apogée au Sommet national de l’innovation et de 
l’apprentissage, qui réunissait plus de 500 dirigeants d’entreprises, du secteur public et du 
milieu universitaire ainsi que des représentants d’organismes non gouvernementaux. 

 

Le portefeuille de l’Industrie: 
$ Agence de promotion économique du Canada atlantique 
$ Agence spatiale canadienne 
$ Banque de développement du Canada* 
$ Commission canadienne du tourisme* 
$ Commission du droit d’auteur Canada  
$ Conseil canadien des normes*  
$ Conseil de recherches en sciences humaines du Canada 
$ Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du 

Canada  
$ Conseil national de recherches Canada  
$ Développement économique Canada pour les régions du 

Québec  
$ Diversification de l’économie de l’Ouest Canada 
$ Industrie Canada 
$ Infrastructure Canada 
$ Société d’expansion du Cap-Breton* 
$ Statistique Canada 
$ Tribunal de la concurrence 

*N’a pas à produire de rapport sur les plans et priorités. 

 
Le gouvernement du Canada écoute les Canadiens. Au cours du processus de 
mobilisation, un grand nombre d’excellentes idées ont été exprimées et au Sommet 
national, elles ont été classées par ordre de priorité. Dix-huit points exigent l’intervention 
du gouvernement à court terme. Je tiens à souligner toutefois que le processus que 
j’évoque sera pleinement mis en oeuvre sur une période de dix ans et qu’il nécessite non 
seulement l’action du gouvernement du Canada, mais aussi la participation de tous ses 
partenaires. Il n’en demeure pas moins que nos débuts sont plus que prometteurs; je suis 



fortement encouragé par la réaction favorable des entreprises et des universités aux 
mesures prises jusqu’ici. 
 
Les 16 organismes membres du portefeuille de l’Industrie travaillent de concert pour 
s’assurer que les Canadiens bénéficient de l’appui nécessaire pour relever les défis de 
l’économie mondiale, qui évolue si rapidement. La pierre angulaire de toutes les activités 
futures sera l’innovation.   
 
Je suis très heureux de présenter le Rapport sur les plans et les priorités de l’Agence de 
promotion économique du Canada atlantique, qui décrit leurs réalisations et leurs 
résultats prévus pour les trois prochaines années. 
 
Ce rapport montre clairement que l’approche utilisée par l’APECA pour le 
développement économique au Canada atlantique continuera de s’appuyer sur la 
consultation et la coopération. La place importante que l’Agence accorde à l’innovation 
guidera les efforts qu’elle déploie pour améliorer les compétences des entrepreneurs 
nouveaux et d’expérience, accroître la capacité de la région d’exécuter de la R-D 
prometteuse sur le plan commercial, créer des occasions plus nombreuses et de meilleure 
qualité pour le commerce et l’exportation, attirer des investissements étrangers directs 
dans la région, et appuyer le développement économique des régions rurales et des 
collectivités. 
 
Nous avons réalisé d’énormes progrès en travaillant avec les Canadiens à la mise en 
œuvre de la Stratégie d’innovation du Canada. Nous avons pris contact avec des gens 
d’affaires, des universitaires et des citoyens de chaque région du pays. Je suis convaincu 
que ce partenariat renouvelé portera fruit durant la prochaine année et que les résultats de 
nos efforts signifieront un plus grand nombre d’emplois ainsi que des emplois de qualité, 
une économie plus forte et plus dynamique et une meilleure qualité de vie pour tous les 
Canadiens et toutes les Canadiennes. 

 
 
 
 
_______________________  

                                                    L’honorable Allan Rock  
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Message du ministre d’État 
 
Le Canada atlantique est une région en transition.  Des forces sociales et économiques au 
sein même de la région et à l’extérieur stimulent la croissance de nouvelles industries 
axées sur le savoir et encouragent l’innovation dans les industries plus traditionnelles. 
 
De plus en plus, les moteurs de la productivité et de la compétitivité de la région B les 
piliers de la prospérité à long terme dans une économie mondiale, sans frontières B sont 
ses idées, ses talents et son ingéniosité.  La capacité de la région de l’Atlantique d’être 
concurrentielle sur les marchés mondiaux est plus que jamais directement tributaire de sa 
capacité d’innover de façon productive. 
 
Il y a toujours des défis à relever, mais il faut reconnaître que la région se caractérise de 
plus en plus par son esprit d’entreprise, son savoir-faire en matière technologique et sa 
propension à l’exportation.  Ses entrepreneurs, gestionnaires, éducateurs et dirigeants 
communautaires s’adaptent rapidement à un contexte mondial axé sur la compétitivité. 
 
Le gouvernement du Canada, par l’entremise de l’Agence de promotion économique du 
Canada atlantique (APECA), appuie cette transition en investissant dans des outils et des 
ressources qui contribuent à l’accroissement de l’innovation, du commerce et des 
possibilités commerciales dans les petites collectivités, ainsi qu’au dynamisme et au 
savoir-faire des entreprises.  L’Agence travaille donc à bâtir, de concert avec la 
population de la région, un milieu propice aux entreprises et aux collectivités durables, 
novatrices et concurrentielles. La réponse formidable accordée au Partenariat pour 
l’investissement au Canada atlantique et, plus précisément, au Fonds d’innovation de 
l’Atlantique, constitue la meilleure preuve de l’efficacité de cette approche. 
 
Les investissements judicieux de l’APECA B dans les domaines de l’innovation, du 
commerce et des investissements, de l’entrepreneurship et du perfectionnement des 
compétences B misent sur les réussites antérieures de l’Agence; ils apportent de nouvelles 
ressources et accordent une plus grande importance à l’innovation dans les stratégies, les 
priorités et les programmes actuels.   
 
Le présent rapport montre que le gouvernement du Canada continue de viser le bien-être 
économique à long terme des provinces de l’Atlantique.  Il précise les objectifs et les 
stratégies établis par l’APECA pour favoriser la croissance d’une économie régionale 
novatrice, productive et concurrentielle. 
 
             _____________________________ 
             L’honorable Gerry Byrne  

Ministre d’État   
Agence de promotion économique du 
Canada atlantique  
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DÉCLARATION DE LA DIRECTION 

 
 Rapport sur les plans et les priorités de 2003-2004 
 
Je soumets, en vue de son dépôt au Parlement, le Rapport sur les plans et les priorités de 

l’Agence de promotion économique du Canada atlantique pour 2003-2004. 

 
Le présent document a été rédigé conformément aux principes de production de rapports 
et aux exigences en matière de divulgation d’information qui figurent dans les Lignes 
directrices pour la préparation du Rapport sur les plans et les priorités de 2003-2004 : 
 
C Il décrit fidèlement les plans et les priorités de l’Agence. 
 
C Les renseignements sur les dépenses prévues sont conformes aux directives fournies 

par le ministre des Finances dans son budget et par le Secrétariat du Conseil du 
Trésor. 

 
C Les renseignements sont complets et exacts. 
 
C Il est fondé sur de bons systèmes internes d’information et de gestion. 
 
 
La structure hiérarchique sur laquelle repose le présent document a été approuvée par les 
ministres du Conseil du Trésor, et elle sert de fondement à la reddition de comptes sur les 
résultats atteints avec les ressources et les pouvoirs fournis. 
 
 
  
 
 
          
         Nom :  ______________________________ 
           Dennis Wallace, président 
           Agence de promotion économique  
           du  Canada atlantique  
 
 
 
         Date :  ________________________________ 
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Section II – Raison d’être 

 

 

 

 
L’Agence de promotion économique du Canada atlantique a pour 
mission de travailler en partenariat avec la population des provinces 
de l’Atlantique afin de stimuler le développement économique à long 
terme de la région et :  
 

• d’accroître le taux de croissance et la compétitivité des 
petites et moyennes entreprises (PME) de la région de 
l’Atlantique, pour stimuler la productivité, augmenter les 
revenus gagnés et créer des emplois; 

 
• de créer des possibilités économiques pour les provinces 

de l’Atlantique grâce au développement économique des 
collectivités; 

 
• d’améliorer les politiques et les programmes pour qu’ils 

favorisent l’essor économique de la région de l’Atlantique.
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Section III – Contexte de planification  

 
 
Contexte 
 
Au cours des dernières années, l’économie des provinces de l’Atlantique s’est diversifiée 
et a connu une période de transition et de croissance rapides, surtout en raison de la 
modernisation des secteurs de ressources traditionnelles comme le tourisme et 
l’exploitation forestière, le développement de nouveaux secteurs comme les centres 
d’appel et les services de communications, et le démarrage de la production dans le 
secteur pétrolier et gazier au large des côtes. 
 
Bien que ces nouvelles soient encourageantes pour l’économie globale, la région de 
l’Atlantique est toujours aux prises avec une pénurie de compétences, d’aptitudes en 
innovation et de productivité par rapport aux autres régions du Canada.  Selon les 
résultats d’une étude menée dernièrement par le Conseil économique des provinces de 
l’Atlantique, les entreprises régionales se comparent favorablement à celles du reste du 
pays en ce qui concerne l’innovation et l’adoption de nouvelles technologies, mais les 
dépenses globales en recherche-développement commerciale en Atlantique sont 
relativement faibles, et la productivité générale est inférieure à la moyenne nationale. 
 
Orientation stratégique 
 
L’APECA s’est fixé des priorités stratégiques précises pour répondre à ces besoins. 
 
Politiques, défense des intérêts et coordination :  Cette priorité influe sur l’ensemble des 
autres activités de l’Agence.  L’APECA effectue des travaux de recherche et d’analyse 
pour déterminer quelles mesures le gouvernement doit prendre dans la région.  Elle 
cherche à renseigner et à mobiliser les ministres, la haute direction, le personnel des 
autres ministères, les autres intervenants du développement économique et le grand 
public.  La recherche et l’analyse sous-tendent également son travail de défense des 
intérêts et de coordination, de même que ses efforts de définition et de mise au point des 
programmes. 
 
L’orientation des politiques change constamment sous l’impulsion des initiatives 
stratégiques fédérales, des discours du Trône, des budgets et des initiatives externes.  
Outre ses travaux de recherche habituels sur des secteurs précis, l’APECA travaille sur 
des dossiers horizontaux.  Par le biais de son réseau de partenaires qui ne cesse de croître, 
l’Agence compte demeurer à l’affût de nouveaux projets de recherche à entreprendre sur 
divers sujets qui revêtent un intérêt particulier pour la région de l’Atlantique, notamment 
la création et la promotion de grappes sectorielles; la dynamique de l’économie rurale et 
de l’économie urbaine et les rapports entre les deux; les effets de l’impôt sur le 
développement économique; l’évolution démographique; la commercialisation de 
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l’innovation; et les secteurs tels que l’aquaculture, l’agroalimentaire, le pétrole et le gaz. 
Innovation et technologie : Les entreprises qui innovent prennent de l’expansion.  Pour 
demeurer concurrentielle à long terme, la région de l’Atlantique doit à tout prix créer un 
milieu qui incite un plus grand nombre d’entreprises à s’intégrer pleinement à l’économie 
mondiale du savoir et à y contribuer.  À cette fin, l’Agence cherche à accroître la capacité 
de la région de mener des activités de recherche-développement de pointe, à faciliter la 
commercialisation de nouvelles technologies, à aider les entreprises à adopter les 
technologies de pointe et à mettre à niveau leurs compétences en technologie, et à 
favoriser les partenariats et les alliances entre les entreprises privées, les universités et les 
établissements de recherche. 
 
Développement économique des collectivités : Puisque près de la moitié des Canadiens de 
l’Atlantique vivent et travaillent dans des collectivités rurales, le bien-être économique à 
long terme de ces collectivités est par conséquent vital pour la santé économique à long 
terme de la région.  Par conséquent, à titre d’organisme du gouvernement fédéral chargé 
de renforcer l’économie du Canada atlantique, le développement de collectivités 
économiquement autonomes et solides est devenu une priorité de l’Agence de promotion 
économique du Canada atlantique (APECA). 
 
L’APECA collabore avec ses partenaires régionaux et locaux pour favoriser la 
planification et la mise en œuvre d’activités de développement économique intégré, 
appuyer les services d’orientation et de financement à l’intention des entrepreneurs et 
augmenter la disponibilité du capital commercial dans le but ultime de créer des emplois 
durables, ainsi que d’encourager la propriété collective et la gestion responsable en 
matière de développement économique des collectivités. 
 
Commerce, tourisme et investissement : Le commerce crée des débouchés et des emplois; 
c’est le moteur de la croissance économique.  L’APECA travaille avec ses partenaires 
pour augmenter les exportations dans la région de l’Atlantique.  À cette fin, elle a choisi 
les moyens suivants : sensibilisation et formation dans le domaine des exportations, 
information commerciale, aide financière pour l’expansion des exportations, et promotion 
du commerce international. 
 
Dans le cadre du volet commerce et investissement, l’Agence cherche plus 
vigoureusement de nouveaux marchés ainsi que des investissements étrangers directs, 
notamment en mettant sur pied Équipe Canada Atlantique et en organisant de fréquentes 
missions commerciales aux États-Unis, en particulier. 
 
Entrepreneurship et perfectionnement des compétences en affaires :  Près de 70 % des 
emplois créés par de nouvelles entreprises au Canada atlantique au cours des dix 
dernières années ont été créés par des entrepreneurs qui ont mis sur pied de petites 
entreprises.  Les activités avaient surtout pour but de créer une culture entrepreneuriale et 
d’encourager les gens de la région de l’Atlantique, surtout les jeunes, à envisager 
l’entrepreneurship comme option de carrière viable. 
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Avec l’avènement d’une culture entrepreneuriale, l’APECA déploiera davantage d’efforts 
sur la création d’occasions de perfectionnement des compétences en affaires pour les 
entrepreneurs nouveaux et d’expérience de la région.  L’APECA maintiendra sa stratégie 
de perfectionnement des compétences en affaires au cours des trois prochaines années, 
surtout par le biais de trois nouvelles initiatives : l’Initiative de développement des 
compétences en innovation, qui est axée sur les capacités d’innovation, de recherche et de 
développement, la commercialisation de la technologie et la capacité d’adopter des 
technologies; l’Initiative femmes en affaires, qui a pour but de stimuler la croissance et la 
compétitivité des entreprises appartenant à des femmes et d’augmenter leur 
représentation dans les nouveaux secteurs de croissance au Canada atlantique; et 
l’Initiative de développement de jeunes entrepreneurs, qui a été conçue pour permettre à 
un plus grand nombre de jeunes du Canada atlantique de développer les attitudes et les 
compétences nécessaires pour réussir à lancer et à faire prospérer une entreprise. 
 
Accès aux capitaux et à l’information : Les PME sont au cœur de la croissance 
économique dans la région de l’Atlantique, créant près de 60 % de tous les nouveaux 
emplois.  Par conséquent, l’aide au démarrage, à l’expansion et à  la modernisation des 
PME est essentielle à la santé de l’économie régionale dans son ensemble. 
 
L’aide consentie par l’APECA aux entreprises est à la fois directe – au moyen de 
programmes de financement tels que la composante commerciale du Programme de 
développement des entreprises (PDE) et les éléments commerciaux du Partenariat pour 
l’investissement au Canada atlantique (PICA), et indirecte – au moyen du Fonds 
d’investissement stratégique dans les collectivités (FISC), du Fonds d’innovation de 
l’Atlantique (FIA), du PDE pour des entités non commerciales, des programmes 
d’adaptation, du Programme d’infrastructures Canada et des ententes de 
COOPÉRATION.  Ainsi, les collectivités des provinces de l’Atlantique, leurs organismes 
de développement des entreprises et leur infrastructure commerciale et industrielle sont 
en mesure de planifier et de mettre en œuvre leurs projets d’activités économiques 
autonomes à long terme. 
 
Intervenants et rapports stratégiques 
 
L’APECA est bien cotée par ses principaux intervenants. Les gens d’affaires de 
l’Atlantique parlent d’elle comment étant « le premier ministère ou organisme 
gouvernemental au chapitre du développement économique » (ACOA 2002 
Communications Research, Corporate Research Associates, Halifax).  Cette étude 
démontre également que 67 % des répondants issus du monde des affaires en Atlantique 
estiment que l’APECA s’est passablement bien acquittée ou s’est très bien acquittée de 
son mandat.  Soixante-dix-sept pour cent des intervenants en matière de développement 
économique dans les provinces de l’Atlantique (qui comprennent les chambres de 
commerce, les organismes de développement économique, les gouvernements 



  
 
Page. -  12 - 

provinciaux, etc.) signalent que l’APECA leur a été généralement utile ou très utile dans 
leurs efforts visant à promouvoir le développement économique. 
L’Agence établit des rapports stratégiques en participant à diverses mesures de 
gouvernance horizontale.  Ses représentants démontrent un leadership affirmé dans les 
conseils régionaux des hauts fonctionnaires fédéraux des provinces de l’Atlantique.  
Parmi les autres mesures horizontales faisant partie ou découlant de partenariats directs 
avec les ministères fédéraux, mentionnons le Partenariat rural canadien, les initiatives 
visant à promouvoir le développement économique des Autochtones et les programmes 
liés à la Loi sur les langues officielles. 
 
Défis 
 
Dans une région diversifiée comme celle de l’Atlantique, les défis varient d’une province 
à l’autre.  Pour les prochaines années, le défi de l’APECA au Nouveau-Brunswick sera de 
travailler avec l’industrie afin de percer de nouveaux marchés, qui s’ajouteront à ceux des 
État-Unis.  Comme les secteurs de l’exploitation forestière et de l’aquaculture l’ont appris 
à leurs dépens dans la dernière année, il peut être catastrophique de dépendre d’un seul 
marché lorsque celui-ci traverse une période d’ajustement.  Le Nouveau-Brunswick doit 
donc diversifier ses marchés afin de se prémunir contre ce type de fluctuations à l’avenir. 
La croissance et la diversification des exportations reposent sur le perfectionnement des 
compétences en affaires, l’augmentation des capacités permettant de soutenir la 
concurrence en améliorant la productivité, et l’adoption de méthodes novatrices.  Le 
marché du travail demeure une source de problèmes dans la province.  Il subsiste des 
secteurs affligés par une grave pénurie d’emplois, surtout dans les régions rurales dont 
l’économie est axée sur les ressources.  Le chômage s’aggrave à mesure que certaines 
industries connaissent des ralentissements et que de grandes sociétés minières et 
forestières cessent leurs activités.  Mais le Nouveau-Brunswick souffre aussi d’une 
pénurie de main-d’œuvre dans des domaines techniques précis, ce qui empêche certaines 
entreprises de prendre de l’expansion. 
 
À Terre-Neuve-et-Labrador, les principaux défis économiques à relever, sur le plan du 
développement économique des collectivités, demeurent le déclin de la population, en 
particulier l’exode des jeunes de collectivités rurales, et l’écart entre les débouchés des 
régions rurales et ceux des régions urbaines.  Le problème est exacerbé par l’épuisement 
de certains stocks de poisson, qui ne se rétablissent toujours pas.  Pour stimuler la 
croissance des entreprises, la province doit continuer de promouvoir les industries à fort 
potentiel, telles que les industries océanographiques, le tourisme et la technologie de 
pointe, tout en s’efforçant de diversifier les industries primaires et de multiplier les 
retombées locales, particulièrement celles qui sont créées par l’exploitation pétrolière et 
gazière et la mise en valeur des gisements de nickel de la baie Voisey’s.  Cependant, les 
débouchés engendrés par le pétrole, le gaz et l’économie du savoir ont tendance à se 
concentrer dans les milieux urbains, surtout à St. John’s. 
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L’Île-du-Prince-Édouard doit elle aussi relever plusieurs défis pour faciliter la croissance 
des entreprises : diversifier davantage son économie en créant des grappes dans les 
secteurs des bioressources, de l’aérospatiale et de la technologie industrielle, accroître la 
viabilité des secteurs traditionnels, renforcer l’assise scientifique et technique de la 
province par le perfectionnement des compétences et la formation et, enfin, développer le 
secteur des biens et des services à valeur ajoutée afin qu’il puisse soutenir la concurrence 
sur les marchés étrangers. 
 
En Nouvelle-Écosse, il importe d’accroître le potentiel et la capacité de recherche-
développement pour créer une économie plus innovatrice.  Le partenariat représente la 
solution à privilégier, notamment pour commercialiser les résultats de la recherche-
développement.  La province doit accélérer le transfert des nouvelles technologies et le 
perfectionnement des compétences pour pouvoir stimuler la productivité. 
 
La croissance économique tend à se concentrer dans la région du Grand Halifax, ce qui 
représente un obstacle pour les secteurs ruraux.  La Nouvelle-Écosse devra donc défendre 
les intérêts urbains, notamment veiller à ce qu’il soit tenu compte des besoins, des 
possibilités et des capacités des villes régionales de taille moyenne tout en évitant que les 
secteurs ruraux ne soient mis à l’écart. 
 
Depuis quelques années, les collectivités rurales disent craindre la disparition progressive 
des bureaux gouvernementaux dans leur région et se sentent isolées. Le manque 
d’infrastructure, notamment les problèmes de transport, ne fait qu’amplifier le problème. 
 
Les particuliers et les organismes chargés du développement économique des 
collectivités dans les provinces de l’Atlantique ont de nombreux défis à relever, allant du 
financement des PME au niveau communautaire à l’établissement de partenariats et de 
solides infrastructures locales, notamment dans le domaine des communications et de 
l’information. 
 
Internet, en tant que système ouvert et interactif, branche les collectivités aux marchés.  
Pour les collectivités, y compris les entreprises qui s’y trouvent, l’impératif consiste à 
établir un point d’entrée à Internet afin d’optimiser le vaste potentiel d’affaires 
électroniques et la connexion aux marchés locaux et internationaux. 
 
Le développement économique des collectivités est un agent de motivation fort efficace 
pour les particuliers et les organismes.  Le défi consiste toutefois à veiller à ce que les 
retombées créées par les industries naissantes – l’exploitation pétrolière et gazière au 
large des côtes, par exemple – soient réparties équitablement dans tous les secteur des 
provinces de l’Atlantique et que les entreprises traditionnelles des milieux ruraux 
adoptent des pratiques commerciales plus innovatrices pour augmenter la productivité. 
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Section IV – Plans et priorités 

par résultats stratégiques 

 
Le tableau présenté ci-dessous résume les résultats stratégiques et les priorités 
stratégiques associées qui sont traités dans la section « Détails ». 
 
Résumé  
  

Résultats stratégiques 

  
Priorité stratégique de 
l’APECA* 

• Augmentation de la capacité de recherche-développement dans des 
domaines de pointe et de la capacité de commercialisation de nouvelles 
technologies, création de nouvelles possibilités de perfectionnement des 
compétences technologiques, acquisition accrue de nouvelles 
technologies par les PME, et création de partenaires et d’alliances entre le 
secteur privé, les universités et les établissements de recherche. 

• Innovation 

• Création de collectivités autosuffisantes et économiquement viables grâce 
à l’élaboration et à la mise en œuvre de plans stratégiques et 
opérationnels. 

• Amélioration des possibilités d’accès aux services gouvernementaux de 
financement, d’orientation et d’information pour les entreprises. 

• Autodéveloppement des collectivités et création d’emplois de 
remplacement dans les secteurs touchés par la fermeture d’industries 
primaires ou par l’achèvement de grands projets. 

• Développement économique des 
collectivités 

• Création de nouvelles possibilités de formation qui permettent aux 
citoyens et aux citoyennes de l’Atlantique d’acquérir la motivation et les 
compétences en affaires nécessaires pour démarrer et faire prospérer leur 
propre entreprise. 

• Entrepreneurship et perfectionnement 
des compétencers en affaires 

 

• Accroissement du rendement des exportation de la région de l’Atlantique; 
hausse du nombre de PME qui se lancent dans l’exportation et qui 
augmentent leur activité d’exportation. 

• Commerce 

• Accroissement des investissements étrangers directs en Atlantique. • Investissement 

• Accroissement de la rentabilité, des investissements et des salaires dans le 
secteur du tourisme, par suite de la création de produits de meilleure 
qualité qui sont en demande et qui peuvent être offerts pendant des saisons 
plus longues. 

• Tourisme 

• Création d'emplois, démarrage d'entreprises et mise en œuvre de projets 
d'expansion par suite de l’amélioration des possibilités d’accès aux 
capitaux et à l'information pour les PME de la région de l'Atlantique. 

• Accès aux capitaux et à l'information  
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• Dans le cadre de ses politiques et de ses programmes, réaliser des activités 
qui favorisent la compétitivité de l'économie de la région de l'Atlantique – 
recherche et analyse, coordination d'activités de développement 
pertinentes d’autres intervenants et défense des intérêts de la région de 
l'Atlantique auprès des décideurs nationaux.     

• Politiques, défense des intérêts et 
coordination  

* Les priorités sont décrites plus à fond dans la section intitulée « Détails ». 

 
Résultats stratégiques 

 
Secteur responsable 

• Ressources et systèmes et services administratifs administrés de façon 
efficiente et efficace pour appuyer la prise de decisions, la 
responsabilisation et le contrôle opérationnel. 

• Administration générale 
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Détails 
Résultat stratégique : 

Augmentation de la capacité de recherche-développement dans des domaines de pointe et 
de la capacité de commercialisation de nouvelles technologies; création de nouvelles 
possibilités de perfectionnement des compétences technologiques; acquisition accrue de 
nouvelles technologies par les PME, et création de partenariats et d'alliances entre le 
secteur privé, les universités et les établissements de recherche. 
 
Priorité stratégique correspondante de l’APECA : Innovation1 

Ressources (en 
millions de dollars) : 

2003-2004 
126,2 $ 

2004-2005 
121,9 $ 

2005-2006 
128,5 $ 

Plans, priorités et résultats prévus 
Plans : Accroître le potentiel d'innovation et de recherche-développement et intensifier les activités 
menant à la création de nouvelles technologies, de nouveaux produits, de nouveaux procédés ou de 
nouveaux services qui contribuent à l’essor économique de la région de l'Atlantique. 

Situation : En cours  
Résultats/objectifs : 

• Créer 30 partenariats par année en vue de la mise au point et de la commercialisation de 
nouvelles technologies.  

• Renforcer quatre secteurs ou grappes stratégiques par année (par exemple l'aquaculture, les 
industries océanographiques, la biotechnologie et la technologie de l'information). 

• Renforcer les liens entre les réseaux d’innovation en offrant un soutien à deux réseaux 
technologiques stratégiques par an. 

• Renforcer les capacités de mise au point de nouvelles technologies de deux secteurs primaires 
par année pour leur permettre d'accroître leur compétitivité.  

.    
Plans : Aider les PME à obtenir du capital de risque pour financer des projets d'innovation et ainsi 
accroître leur capacité de commercialiser les résultats de leurs travaux de recherche-développement. 

Situation : En cours 
Résultats/objectifs : 

• Aider des entreprises à commercialiser 45 nouveaux projets ou procédés par année. 
• Faciliter le démarrage de six PME de haute technologie par année.  

 
Plans : Aider les PME de l'Atlantique à acquérir les technologies et les connaissances nécessaires au 
cybercommerce afin d'augmenter le nombre de transactions électroniques.  

Situation :  En cours 
Résultats/objectifs : 

• Sensibiliser les PME au cybercommerce et les inciter à y avoir davantage recours en organisant 
12 séances de formation sur le sujet.  

• Organiser 32 séances de consultation individuelles avec des PME concernant le 
cybercommerce, le renforcement des capacités et l'exportation. 

 

                                                           
1 Les initiatives de perfectionnement des compétences en affaires qui s'inscrivent dans la priorité stratégique Innovation peuvent 
également se trouver sous la priorité stratégique Entrepreneurship et perfectionnement des compétences en affaires. 
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Plans : Renseigner les PME, le milieu universitaire et les établissements de recherche sur la mise au 
point et la commercialisation de nouvelles technologies et les inciter à intensifier leurs activités à cet 
égard, en créant des partenariats axés sur l'innovation et en organisant à leur intention des séances de 
sensibilisation et des séances d'information sur la commercialisation. 

Situation : Nouveau 

Résultats/objectifs : 
• Organiser 15 séances de sensibilisation à l'innovation à l'intention de 180 participants. 
• Tenir sept séances de niveau avancé sur l'innovation. 

 
Suivi : Des résultats ciblés sont établis pour les clients et sont évalués au moyen d’un suivi des clients. 
 
 
On trouvera d’autres renseignements sur l’innovation et la technologie sur le site Web de l’APECA, au : 
http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/business/index.shtml 
 
 

 

http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/business/index.shtml
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Résultat stratégique : 
Création de collectivités autosuffisantes et économiquement viables grâce à 
l’élaboration et à la mise en œuvre de plans stratégiques et opérationnels.  
 
Priorité stratégique correspondante de l’APECA : Développement économique des 
collectivités  

Ressources (en  
millions de dollars) : 

2003-2004 
80,3 $ 

2004-2005 
73,9 $ 

2005-2006 
67,6 $ 

Plans, priorités et résultats prévus 
Plans : Aider les collectivités à dresser des plans plus solides en les incitant à recourir davantage à des 
outils de planification stratégique communautaire. 

Situation : En cours 
Résultats/objectifs : 
• Renforcer le processus de planification stratégique et l’assise économique des collectivités grâce à 

des outils tels que le nouveau Fonds d’investissement stratégique dans les collectivités (FISC), les 
41 corporations locales de développement des entreprises, les 52 organismes de développement 
économique régional et d’autres partenaires fédéraux et provinciaux. 

• Travailler en collaboration plus étroite avec ses partenaires en intégrant des initiatives de 
développement de la main-d’œuvre au processus de planification. 

• Consentir 350 prêts par an à de jeunes entrepreneurs dans le cadre du Programme de capital 
d’appoint de ConneXion Jeunes Entrepreneurs. 

• Favoriser la création d’entreprises dans la communauté noire de la Nouvelle-Écosse grâce à la 
Mesure visant les gens d’affaires noirs. 

• Favoriser la planification et la mise en œuvre de projets de technologie de l’information entrepris 
principalement par les organismes de développement économique régional. 

• Améliorer la viabilité économique des collectivités par le biais de projets appuyés aux termes du 
Fonds d’investissement stratégique dans les collectivités. 

Suivi :  
• L’APECA assurera le suivi des plans stratégiques communautaires.  Par exemple, au             

Nouveau-Brunswick, chacun des 15 organismes de développement économique communautaire 
s’est donné comme priorité de dresser un plan triennal d’ici 2003-2004. 

• Le suivi du taux de participation aux programmes se fera par les agents d’exécution. 
• La viabilité économique sera mesurée selon le taux de participation aux programmes dans le 

contexte des plans stratégiques régionaux. 
 

 
On trouvera plus d’information sur le Fonds d’investissement stratégique dans les collectivités sur le site 
Web de l’APECA, au : http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/financial/SCIF.shtml 

http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/financial/SCIF.shtml
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Résultat stratégique : 
Amélioration des possibilités d'accès aux services gouvernementaux de financement, 
d’orientation et d'information pour les entreprises. 
 
Priorité stratégique correspondante de l’APECA : Développement économique des 
collectivités  

Plans, priorités et résultats prévus 
Plans : Élargir les programmes d’extension aux clients éventuels en mettant à leur disposition de 
l’information utile et opportune et en les aidant à dresser des plans d’entreprise et des plans de projet. 

Situation : En cours 

Résultats/objectifs : 
• Créer de nouveaux produits ou outils d’information et renforcer les réseaux et les partenariats 

d’information afin d’aider les entreprises à accéder aux renseignements et aux services 
gouvernementaux, notamment en intégrant des bibliothèques électroniques sur place et en recourant 
davantage à des outils électroniques. 

• Par l’entremise de 11 points de contact au Nouveau-Brunswick, fournir des services de consultation à 
ses clients pour faciliter le développement économique des collectivités et le développement des 
clients. Cibler 4 500 interventions par année.  (Le terme « intervention » s’entend d’une interaction 
avec un client qui peut contribuer au développement ou au succès d’une entreprise.) 

• En Nouvelle-Écosse, intégrer les services aux collectivités rurales dans le programme d’activités de 
ses partenaires, notamment en partageant les mêmes locaux et en créant des réseaux de partenariats 
officiels et officieux. Dans le cadre du projet conjoint avec Développement des ressources humaines 
Canada, faire l’essai d’un modèle de prestation intégrée de programmes et de services pour jeunes 
entrepreneurs. 

• Renforcer les 42 points d’accès du Réseau de services aux entreprises autochtones en Atlantique en 
collaborant plus étroitement avec le comité de travail du Réseau à l’échelle régionale et en mettant au 
point des produits d’information précis, dont un site Web régional et des cours de formation 
supplémentaires, afin de mieux répondre aux besoins en information des entreprises autochtones. 

• Examiner les ententes de partenariat entre les Centres de services aux entreprises du Canada (CSEC) 
de l’Atlantique et les organismes externes. Certains partenariats ont déjà été renouvelés et consolidés. 
D’autres ont été transférés à un autre partenaire mieux capable de répondre aux besoins. Ces 
changements constants aident les entreprises à accéder plus directement à l’information et aux 
services gouvernementaux dont elles ont besoin, dans des endroits plus commodes. 

Plans : Accroître le nombre de prêts consentis et, par conséquent, le nombre d’emplois créés et préservés 
dans les régions rurales, grâce aux services d’orientation et de financement offerts aux PME par les 
corporations locales de développement des entreprises. 

Situation : En cours 
Résultats/objectifs : 

• Aider à créer 1 200 nouveaux emplois et à en préserver environ 2 500 autres dans les régions 
rurales, en consentant chaque année quelque 1 040 nouveaux prêts par l’entremise des corporations 
locales de développement des entreprises. 

• Répondre à environ 10 500 demandes de renseignements par année en fournissant des services 
d’information et des séances d’orientation par l’entremise des corporations locales de 
développement des entreprises. 

 
Suivi : Les produits d’information évoluent constamment pour répondre aux besoins des clients, et les 
interventions auprès des clients constituent un bon moyen de présenter les améliorations apportées.  
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Dans le cas du Nouveau-Brunswick, l’APECA assurera le suivi au fur et à mesure des changements.   
En outre, l’APECA dispose de systèmes de production de comptes rendus réguliers sur les activités des 
corporations locales de développement des entreprises de la région. Les résultats attendus pour les 
années à venir sont conformes aux chiffres enregistrés par le passé. 

 
On trouvera plus d’information sur les corporations locales de développement des entreprises à l’adresse : 
http://www.cbdc.ca 
 
On trouvera plus d’information sur les Centres de services aux entreprises du Canada à l’adresse :  
http://www.cbsc.org. 
 
 

Résultat stratégique : 
Autodéveloppement des collectivités et création d'emplois de remplacement dans les 
secteurs touchés par la fermeture d'industries primaires ou par l'achèvement de 
grands projets. 
 
Priorité stratégique correspondante de l’APECA : Développement économique des 
collectivités 

Plans, priorités et résultats prévus 
Plans : Favoriser la création de débouchés économiques ou de solutions de rechange dans les collectivités 
affligées par la fermeture d’entreprises importantes, en aidant ces collectivités à planifier et à élaborer une 
stratégie.    

Situation : Degré de priorité accru 
Résultats/objectifs : 
• Dans le Nord-Est du Nouveau-Brunswick, collaborer avec les partenaires des collectivités et les 

intervenants du développement économique en vue de mettre en œuvre un programme ciblé de 
développement des PME de concert avec les PME touchées par la fermeture annoncée de la mine 
Brunswick. À la suite de sondages initiaux réalisés auprès de 60 entreprises touchées, les sociétés 
désireuses de mettre au point de nouveaux produits ou de conquérir de nouveaux marchés recevront 
du soutien et une aide pour l’élaboration d’un plan d’entreprise. 

• Aider les collectivités en crise, comme Canso en Nouvelle-Écosse, où l’économie traditionnellement 
fondée sur les ressources naturelles accuse un déclin marqué. Collaborer avec ces collectivités pour 
développer leur sens de l’initiative et pour planifier et prendre des mesures visant à diversifier leur 
assise économique.  

• Soutenir de manière proactive le développement de la conchyliculture au Nouveau-Brunswick par des 
moyens tels que la recherche-développement, le marketing, l’accès aux capitaux, le développement 
des exportations et la mise au point de nouvelles technologies.   

• Favoriser la création de PME et d’emplois durables dans des secteurs autres que l’industrie 
traditionnelle de la récolte et de la transformation du poisson. 

  
Suivi : En misant sur les forces inhérentes des collectivités et sur le principe d’un engagement 
systématique, l’APECA s’emploiera à soutenir les collectivités en difficulté économique. Le suivi 
résultera davantage de la participation aux travaux de planification et aux étapes subséquentes.   

 

http://www.cbdc.ca/
http://www.cbsc.org/
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Résultat stratégique : 
Création de nouvelles possibilités de formation qui permettent aux citoyens et aux 
citoyennes de l’Atlantique d’acquérir la motivation et les compétences en affaires 
nécessaires pour démarrer et faire prospérer leur propre entreprise. 
 
Priorité stratégique correspondante de l’APECA : Entrepreneurship et 
perfectionnement des compétences en affaires  

Ressources (en 
millions de dollars) : 

2003-2004 
29,7 $  

2004-2005 
24,8 $ 

2005-2006 
29,7 $ 

Plans, priorités et résultats prévus 
Plans : Sensibiliser davantage la population de la région de l'Atlantique, en particulier les jeunes, à 
l'entrepreneurship comme choix de carrière, notamment en leur présentant des entrepreneurs modèles 
par diverses opérations médiatiques. Continuer d'aider la population de l'Atlantique à se renseigner sur 
l'entrepreneurship et veiller à ce que les entreprises aient accès à des services de consultation et de 
soutien.  

Situation : En cours 
Résultats/objectifs : 
• Faire la promotion de l'entrepreneurship par les médias en présentant des modèles d’entrepreneurs 

à au moins 50 % des jeunes âgés de 15 à 29 ans de la région de l'Atlantique.  
• Aider les jeunes à prendre des décisions éclairées au sujet de l'entrepreneurship en veillant à ce que 

les conseillers en orientation disposent de toute l'information nécessaire pour les renseigner 
adéquatement sur l'entrepreneurship comme choix de carrière.  

• Favoriser l’adoption de pratiques commerciales qui respectent les principes du développement 
économique durable en diffusant à grande échelle des profils d'entrepreneurs qui respectent 
l'environnement. 

• Contribuer à faire augmenter le taux de survie et de croissance des entreprises en créant chaque 
année, pour au moins 1 200 Canadiens et Canadiennes de l'Atlantique, des possibilités de participer 
à des ateliers et à des séminaires sur le perfectionnement des compétences en affaires. 

 
Plans : Aider les entrepreneurs de l'Atlantique à parfaire leurs compétences en affaires en exécutant 
trois nouveaux programmes dans les trois prochaines années : Initiative de développement des 
compétences en innovation (IDCI), Initiative femmes en affaires (IFA) et Initiative pour jeunes 
entrepreneurs (IJE).  

Situation : Degré de priorité accru 
Résultats/objectifs : 

• IDCI : Dans les trois prochaines années, aider environ 200 entreprises à former leur personnel 
actuel, à embaucher des experts et des gestionnaires chevronnés et à recruter des diplômés 
qualifiés. 

• IFA : Dans les trois prochaines années, aider environ 1 000 entrepreneures à développer leur 
savoir-faire en gestion et leurs compétences en développement de l'entreprise.  

• IJE : Dans les trois prochaines années, inciter environ 3 000 jeunes à participer à des activités et 
à des programmes conçus pour les aider à acquérir les attitudes et les compétences nécessaires 
pour se lancer en affaires et pour faire prospérer leur entreprise. 
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Suivi : Comme elle a l'habitude de le faire, l'APECA continuera de suivre les indicateurs de progrès tels 
que les taux de démarrage et d’échec des entreprises ainsi que l’intention de lancer une entreprise. Il 
faut reconnaître, cependant, que ces indicateurs sont influencés par des facteurs sur lesquels l'APECA 
n'exerce aucun contrôle direct. Pour cette raison, l'APECA entend également suivre de près les résultats 
de projets précis. Elle surveillera notamment le nombre de personnes exposées à ses campagnes de 
promotion et de sensibilisation, le nombre de personnes participant à ses ateliers de perfectionnement 
des compétences en affaires et le niveau de participation des jeunes de l'Atlantique à ses programmes 
d’aide au démarrage. 

 
On trouvera davantage d’information sur l’entrepreneurship et le perfectionnement des compétences en 
affaires sur le site Web de l’APECA, à l’adresse :  http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/business/index.shtml 
 

http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/business/index.shtml
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Résultat stratégique : 
Accroissement du rendement des exportations de la région de l'Atlantique; hausse du 
nombre de PME qui se lancent dans l’exportation et qui augmentent leur activité 
d’exportation. 
 
Priorité stratégique correspondante de l’APECA : Commerce 

Ressources (en 
millions de dollars) : 

2003-2004 
33,7 $ 

2004-2005 
31,6 $ 

2005-2006 
30,3 $ 

Plans, priorités et résultats prévus 
Plans : Renseigner les entreprises de l’Atlantique sur le commerce régional et les sensibiliser à 
l’exportation en tant qu’outil de croissance par divers moyens : séances de sensibilisation au commerce, 
services de consultation individuelle, conférences, séminaires et programmes d'encadrement dans le 
domaine du commerce.  

Situation : En cours  
Résultats/objectifs : 
• Préparer 300 exportateurs éventuels pour qu’ils s'engagent à exporter et qu’ils acquièrent le 

savoir-faire nécessaire. 
• Aider 80 PME à devenir de nouveaux exportateurs. 

Plans : Élargir le bassin régional de spécialistes en commerce compétents et chevronnés et augmenter le 
nombre de diplômés en commerce des universités et des collèges de l'Atlantique qui trouvent un emploi 
dans la région. À cette fin, lancer des initiatives telles que le Programme de partenariat sur l'exportation et 
le Programme de stages dans le domaine de l’exportation. 

Situation : En cours 
Résultats/objectifs : 

• Permettre à 20 diplômés d'un programme de commerce d’acquérir une expérience de travail 
pratique grâce à des stages dans des entreprises qui commencent tout juste à exporter ou qui le font 
depuis un certain temps déjà. 

• Permettre à 20 étudiants d’acquérir une expérience pratique du commerce international en les 
faisant participer à l'élaboration de plans de recherche et de marketing pour des entreprises qui 
commencent tout juste à exporter ou qui le font depuis un certain temps déjà. 

Plans : Promouvoir la création de partenariats pour l'expansion des exportations, le consensus et les 
« grappes de compétences » dans des secteurs ou des sous-secteurs présentant un fort potentiel sur les 
marchés étrangers et dresser des plans pouvant servir à intensifier les activités d'exportation dans les 
industries axées sur le savoir et les industries primaires à valeur ajoutée. 

Situation : En cours 
Résultats/objectifs : 

• Inciter des associations d’entreprises à élaborer et à mettre en œuvre trois stratégies d'exportation 
sectorielles (par exemple pour l’industrie de la construction navale à Terre-Neuve-et-Labrador). 

 
Plans : Stimuler ou intensifier les exportations sur certains marchés étrangers en organisant des missions 
commerciales et en diffusant de l'information sur le commerce, les secteurs et les marchés dans le cadre 
de séminaires et de conférences. 

Situation : En cours  
Résultats/objectifs : 

• Permettre à 100 exportateurs actuels d’obtenir les renseignements et les compétences dont ils ont 
besoin pour accroître leur chiffre d’affaires à l’exportation. 
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• Aider 40 exportateurs à conquérir de nouveaux marchés à l’étranger. 
 

Suivi : L'APECA mesurera notamment le nombre d'entreprises qui participent à des séances de 
sensibilisation au commerce, à des programmes d'encadrement sur le commerce, etc. Le suivi du 
nombre d'exportateurs nouveaux ou existants qui accèdent à de nouveaux marchés grâce à des projets 
financés par l'APECA se fera par divers mécanismes : sondage annuel de l'EPCE, sondage postérieur 
aux missions commerciales d'Équipe Canada Atlantique et sondage auprès des nouveaux exportateurs 
ayant reçu une aide du PDE. 

 
On trouvera davantage d’information sur le site Web de l’APECA, à l’adresse : 
http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/business/index.shtml 
 

http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/business/index.shtml
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Résultat stratégique : 
Accroissement des investissements étrangers directs en Atlantique. 
 
Priorité stratégique correspondante de l’APECA : Investissement 

Ressources (en 
(millions de dollars) : 

2003-2004 
4,1 $ 

2004-2005 
3,8 $ 

2005-2006 
3,8 $ 

Plans, priorités et résultats prévus 
Plans : Recueillir de l'information sur les investissements étrangers directs, obtenir des pistes 
d'investissement et sensibiliser davantage les entreprises de la région en renforçant les partenariats en 
matière d’investissement. 

Situation : En cours   
Résultats/objectifs : 
• Mettre sur pied des projets panatlantiques de recherche sur les investissements et créer une base de 

données sur les investissements étrangers directs.  
• Promouvoir les intérêts de la région et se tenir en rapport avec Partenaires pour l'investissement au 

Canada et le ministère des Affaires étrangères et du Commerce international. 
• S’abonner à diverses bases de données sur la concurrence. 
• Collaborer de façon plus étroite avec Industrie Canada et avec les gouvernements provinciaux afin de 

réaliser des projets de promotion et de recherche en matière d'investissement par l’entremise du 
Comité de coordination des investissements au Canada atlantique. 

• Participer à diverses conférences et missions (ex. : CoreNet, Équipe Canada Atlantique, sommets 
mondiaux de l'investissement). 

 
Plans : Recueillir et fournir de l'information générale sur la région en tant que marché d'investissement et 
présenter le profil de la région dans le cadre de missions d'investissement. 

Situation : En cours 
Résultats/objectifs : 
• Participer à des activités d'investissement panatlantiques, telles que des conférences ou des missions 

d'investissement ou encore des voyages de familiarisation à l'intention d'agents de sélection de 
marchés ou de chroniqueurs économiques.  

• Créer un site Web sur l'investissement à l'intention des agents de sélection de marchés et des sociétés 
d'investissement. 

• Remettre en temps voulu des produits d'information sur l'investissement à des associations 
d'entreprises ainsi qu'à des partenaires fédéraux et provinciaux. 

• Lancer une campagne médiatique sur les avantages que présente la région sur le plan des coûts – 
publier des annonces dans des revues américaines et européennes ciblées à l'intention des agents de 
sélection de marchés et des représentants sectoriels.   

• Produire du matériel d'information ou de sensibilisation (ex. : profil du milieu des affaires de 
l'Atlantique, cartes CD-ROM pour le cybercommerce dans des secteurs précis, etc.) à des fins de 
diffusion à des partenaires et à des personnes-ressources. 

 
Suivi : L'APECA fera le suivi d’indicateurs de progrès tels que le nombre de contacts réalisés à des fins 
d’investissement et les pistes engendrées par les voyages de familiarisation, les missions et les 
conférences. De plus, elle mesurera le nombre de contacts effectués grâce à des envois postaux en 
masse. 

On trouvera davantage d’information sur l’investissement sur le site Web de l’APECA, à l’adresse : 
http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/business/index.shtml 

http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/business/index.shtml
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Résultat stratégique : 
Accroissement de la rentabilité, des investissements et des salaires dans le secteur du 
tourisme, par suite de la création de produits de meilleure qualité qui sont en demande 
et qui peuvent être offerts pendant des saisons plus longues. 
 
Priorité stratégique correspondante de l’APECA : Tourisme 

Ressources (en  
(millions de dollars) : 

2003-2004 
39,7 $ 

2004-2005 
34 $ 

2005-2006 
33,5 $ 

Plans, priorités et résultats prévus 
Plans : Favoriser la création de produits, de services, d'expériences et d'attractions touristiques 
stratégiques et accroître les investissements dans ce domaine. À cette fin, administrer le modèle de 
collectivité touristique durable de Bouctouche ainsi que le programme de mentorat à l'intention des 
candidates au statut de collectivité touristique; coordonner les missions de sensibilisation aux pratiques 
exemplaires pour permettre aux exploitants touristiques d'obtenir les renseignements voulus afin de créer 
des produits, des expériences et des services de qualité recherchés par les touristes; travailler de façon 
stratégique avec les groupements de produits des sous-secteurs du tourisme. 

Situation : En cours 
Résultats/objectifs : 
• Présenter le modèle de Bouctouche à huit nouvelles collectivités touristiques et les programmes de 

mentorat à dix collectivités touristiques.  
• Organiser dix nouvelles missions thématiques de sensibilisation aux pratiques exemplaires à 

l'intention de 120 représentants de l'industrie et des organisations de marketing de destinations de 
l'Atlantique. 

• Établir des partenariats stratégiques avec le secteur public et le secteur privé afin de mettre au point 
cinq catégories de produits et d'expériences de haute qualité correspondant à de nouveaux créneaux. 

 
Plans : Délaisser les produits touristiques traditionnels axés sur les ressources et la consommation et 
encourager les entreprises et les collectivités à adopter des pratiques reposant sur le tourisme durable et à 
faire une consommation non abusive des ressources. À cette fin, travailler en collaboration avec des 
partenaires fédéraux et provinciaux afin d'élaborer des projets prioritaires; communiquer la nécessité de 
mettre l'accent sur la qualité et la viabilité des produits; aider à développer l'infrastructure nécessaire aux 
entreprises touristiques stratégiques. 

Situation : En cours 
Résultats/objectifs : 

• Créer des partenariats stratégiques afin de coordonner l’approche fédérale à l'égard du 
développement touristique dans les provinces de l'Atlantique. 

• Organiser quatre réunions du Groupe de travail sur le tourisme et y convoquer des fonctionnaires 
fédéraux et provinciaux afin d'échanger de l'information et d'adopter une approche régionale 
coordonnée pour la mise au point de produits, l'élaboration de politiques sur le tourisme et la 
coordination de programmes. 
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Plans : Intensifier les activités touristiques dans la région de l'Atlantique. À cette fin, établir des 
partenariats stratégiques afin de convenir d'une approche régionale coordonnée à l'égard du marketing de 
la région de l'Atlantique sur les marchés étrangers; mettre au point et commercialiser de nouveaux 
produits touristiques hivernaux; prendre l'initiative dans le domaine de la création et du marketing 
d'images de marque. 

Situation : En cours 
Résultats/objectifs : 

• Dans le cadre du Partenariat du tourisme du Canada atlantique, réaliser un projet qui générera un 
rendement du capital investi de l'ordre de 10:1 sur le marché américain et de 5:1 sur les marchés 
du Japon, du Royaume-Uni et de l'Allemagne. 

• Créer une nouvelle génération de produits touristiques hors-saison interactifs et thématiques. 
• Aider six sous-secteurs de l'industrie à créer et à promouvoir des expériences et des produits 

touristiques en demande et prêts à être commercialisés.  
  . 

Plans : Utiliser plus efficacement les ressources financières du gouvernement fédéral, des provinces et 
du secteur privé. À cette fin, renseigner les entreprises touristiques et les prêteurs sur les produits 
touristiques les plus rentables, les secteurs d'investissement stratégiques et les débouchés naissants dans 
le domaine du tourisme; établir des partenariats de planification stratégique avec le gouvernement fédéral 
et les provinces, des groupes de l'industrie, des associations d'entreprises, etc. 

Situation : En cours  
Résultats/objectifs : 

• Utiliser plus efficacement les ressources financières du gouvernement fédéral, des provinces et du 
secteur privé; à cette fin, renseigner les entreprises touristiques et les prêteurs sur les produits 
touristiques les plus rentables, les secteurs d'investissement stratégiques et les débouchés naissants 
dans le domaine du tourisme; créer des partenariats de planification stratégique avec le 
gouvernement fédéral et les provinces, des groupes de l'industrie, des associations d'entreprises, 
etc. 

Suivi : L'APECA fera un suivi des avantages à l'interne, mènera des études de conversion et 
administrera des sondages de mesure de la satisfaction ainsi que des évaluations et des sondages 
postérieurs à certains projets. 
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Résultat stratégique : 
Création d'emplois, démarrage d'entreprises et mise en œuvre de projets d'expansion 
par suite de l’amélioration des possibilités d’accès aux capitaux et à l'information pour 
les PME de la région de l'Atlantique. 
 
Priorité stratégique correspondante de l’APECA : Accès aux capitaux et à 
l’information  

Ressources (en 
millions de dollars) : 

2003-2004 
48,5 $ 

2004-2005 
47,4 $ 

2005-2006 
46,3 $ 

Plans, priorités et résultats prévus 
Plans : Aider les PME de l’Atlantique à créer et à préserver des emplois en leur assurant un accès à des 
capitaux.  

Situation : En cours 
Résultats/objectifs : 
• Grâce au Programme de développement des entreprises, investir chaque année dans environ 400 PME 

de la région de l’Atlantique.   

Plans : Étudier divers autres moyens d’accès aux capitaux, y compris d’autres sources de fonds publics et 
privés. 

Situation : Nouvelle priorité 
Résultats/objectifs : 
• Commencer à revoir les recommandations de l’examen du micro-crédit et de l’étude sur les fonds de 

capital-risque de second rang dont les rapports doivent être rendus publics en 2003. 
 
Suivi : L’Agence continuera de suivre régulièrement les projets de ses clients pour deux raisons : elle 
examinera les états financiers de ses clients à des fins de remboursement, et elle examinera les résultats 
prévus des projets comme le nombre d’emplois, l’augmentation des ventes à l’exportation, les salaires et 
les traitements, etc.   
 
 
 
On trouvera davantage d’information sur les renseignements aux entreprises offerts par l’APECA sur le site 
Web de l’APECA, à l’adresse :  http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/business/index.shtml 
 
 
 
 
 
 

http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/business/index.shtml
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Résultat stratégique : 
Dans le cadre de ses politiques et de ses programmes, réaliser des activités qui 
favorisent la compétitivité de l'économie de la région de l'Atlantique – recherche et 
analyse, coordination d'activités de développement pertinentes d’autres 
intervenants et défense des intérêts de la région de l'Atlantique auprès des décideurs 
nationaux. 
 
Priorité stratégique correspondante de l’APECA : Politiques, défense des intérêts et 
coordination 

Ressources (en 
millions de dollars) : 

2003-2004 
8,3 $ 

2004-2005 
8,3 $ 

2005-2006 
8,2 $ 

Plans, priorités et résultats prévus 
Plans : Parrainer des projets de recherche stratégique et des activités connexes, y compris des projets de 
consultation et de collaboration avec des parties intéressées, tout en entreprenant des exercices internes 
d’analyse et de recherche axés sur les priorités stratégiques et les questions d’orientation nouvelles. 

Situation : En cours 
Résultats/objectifs : 
• Mieux comprendre l’économie de la région de l’Atlantique. 
• Développer sa capacité d’élaborer des politiques facilitant la conception et l’amélioration des 

programmes.  
• Améliorer sa capacité de recherche stratégique dans la région de l’Atlantique.  

Plans : Défendre efficacement les intérêts de l’Atlantique et promouvoir l’économie de la région en 
influençant les décisions nationales.  

Situation :  En cours 
Résultats/objectifs : 
• Mieux comprendre la position de la région de l’Atlantique dans la prise de décisions nationales.  
• Adapter les politiques et les programmes nationaux à la situation de la région de l’Atlantique.  
• Créer des retombées palpables pour l’Atlantique dans les contrats d’approvisionnement nationaux. 
 
Plans : Coordonner les activités liées aux politiques, à la défense des intérêts et à la coordination à 
l’APECA, entre les ministères fédéraux dans la région de l’Atlantique et avec les gouvernements 
provinciaux de la région. 

Situation : En cours 
Résultats/objectifs : 
• Cerner les domaines où les intérêts stratégiques sont communs.  
• Prendre des positions communes, compatibles ou complémentaires sur des questions établies.  
• Élaborer des initiatives stratégiques qui traduisent des positions communes sur des questions établies. 
 
Suivi : 
• L’APECA examinera les rapports et les documents de recherches terminés, et elle identifiera et 

lancera des projets de suivi.  
• Elle publie un rapport trimestriel sur les activités de recherche.  
• L’Agence présente des documents aux réunions (documents d’information, exposés, etc.) 
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Résultat stratégique : 
Veiller à la gestion efficace et efficiente de ses ressources et à la mise en place des 
systèmes administratifs permettant d’appuyer la prise de décisions par la direction, 
la reddition de comptes et le contrôle opérationnel. 

 
Priorité stratégique correspondante de l’APECA : Administration générale 

Ressources (en 
millions de dollars) : 

2003-2004 
21 $ 

2004-2005 
21 $ 

2005-2006 
21 $ 

Plans, priorités et résultats prévus  
Plans :  Améliorer continuellement la prestation de services administratifs opportuns et de qualité à 
l’Agence et la promotion des bonnes pratiques de gestion, y compris la fonction de contrôleur moderne, 
les subventions et contributions, la responsabilité à l’égard de la passation de marchés et la planification 
des ressources humaines. 

Situation : En cours 
Résultats/objectifs : 
• Sensibiliser le grand public et les principaux intervenants à sa raison d’être, à ses programmes et à 

ses services. 
• Par le recours à la technologie d’Internet et à la transformation des services, continuer d’accroître le 

volume de renseignements généraux accessibles, d’intégrer les systèmes de gestion des programmes 
et de reddition de compte en matière financière et de mettre sur pied des systèmes prioritaires de 
prestation de services en ligne. 

• Déployer des efforts soutenus pour devenir un employeur de choix en revoyant et en modernisant les 
programmes de leadership et de perfectionnement des employés, en faisant la promotion de l’équité 
en matière d’emploi et en offrant des nouvelles possibilités de formation et d’apprentissage continu. 

• Faire de l’information un outil de prise de décisions, de gestion stratégique, d’amélioration des 
programmes et d’apprentissage dans l’organisation par des vérifications et des évaluations internes 
justes, fiables, valides et compréhensibles.   Donner suite aux rapports de la vérificatrice générale 
sur les activités de l’Agence.   
Pour obtenir des renseignements sur les examens et vérifications de l’APECA, consulter le site Web 
de l’Agence à l’adresse suivante :  http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/library/audit.shtml 

• Revoir les activités de l’Agence pour les rajuster avec les priorités énoncées dans le discours du 
Trône, notamment en effectuant des transferts pour augmenter les ressources de fonctionnement 
pour s’assurer qu’il y a suffisamment de ressources pour respecter les priorités. 

• Au cours des trois prochaines années, mettre en œuvre le plan d’action de l’Initiative de 
modernisation de la gestion opérationnelle et mener une évaluation de suivi pour cerner les points 
qui exigent plus d’attention.  On trouvera plus d’information sur la fonction de contrôleur moderne à 
l’adresse :  http://www.tbs-sct.gc.ca/cmo_mfc/ et sur le site Web de l’APECA, à l’adresse :  
http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/library/parliament.shtml 
 

 
 
  

http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/library/audit.shtml
http://www.tbs-sct.gc.ca/cmo_mfc/
http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/library/parliament.shtml


Portefeuille de contributions remboursables du Programme de 
développement des entreprises  
 
Description 
Dans le cadre du Programme de développement des entreprises (PDE), l’APECA octroie 
sans intérêt des prêts non garantis aux PME pour, notamment, les aider à démarrer, à 
prendre de l'expansion, à améliorer leur productivité, à percer de nouveaux marchés ou à 
entreprendre d’autres activités axées sur la croissance.   L’aide aux entreprises doit être 
remboursée sur une période moyenne de cinq à sept ans. Depuis le début du PDE en 1995 
jusqu’à novembre 2002, l’Agence a recouvré 150,6 millions de dollars de contributions 
remboursables.  Au cours des deux derniers exercices, l’Agence a recouvré environ 80 % 
des sommes qu’elle réclamait chaque année.  Environ 15 % de ces recettes prévues seront 
reportés aux exercices futurs, et environ 5 % représentent des cas de défaut et des 
radiations.  Les remboursements de contributions remboursables aux termes du PDE 
devraient s’élever à au moins 44,8 millions de dollars au total en 2003-2004. 
 
Le graphique ci-dessous donne une idée du portefeuille des contributions remboursables 
du PDE. Ce programme prévoit depuis 1995 le remboursement intégral de l’aide aux 
entreprises. Le taux cumulatif de contrats en souffrance est de 12 % (71,2 millions de 
dollars sur 571,5 millions de dollars).  Dans les quatre derniers exercices, les comptes en  
souffrance et radiés représentent un taux de 4,3% (4,8 % pour l’exercice 2001-2002). On 
s’attend que l’Agence radiera des dettes d’une valeur de quelque 18 millions de dollars en 
2003-2004.   
 

     Portefeuille des contributions remboursables du  
Programme de développement des entreprises

en novembre 2002 (en millions de dollars)  
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Ensemble des risques  
Les prévisions de l’ensemble des risques pour l’exercice 2003-2004 s’établissent comme 
suit: 
 
 

Cote du risque  Exercice courant Prévision 
Faible 

Faible – moyen 
Moyen 

Moyen – élevé 
Élevé 

14 % 
29 % 
35 % 
16 % 
6 % 

10 % 
25 % 
35 % 
25 % 
5 % 

 
 
L’évaluation du PDE laisse entendre que l’Agence a peut-être plus tendance maintenant à 
accorder des prêts reposant sur l’actif.  Les prêts actuels à moindre risque produiront 
probablement un effet d’accroissement moins important.  Par conséquent, on accordera 
davantage d’importance à l’effet d’accroissement et au besoin dans le cadre du processus 
de diligence raisonnable.  Les risques pour les débiteurs seront ainsi légèrement plus 
élevés dans l’ensemble.  Pour en savoir plus sur les contributions remboursables, voir le 
site Web suivant: http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/financial/repayable/index.shtml 
   
 
 

http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/financial/repayable/index.shtml
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Programmes horizontaux  
 
Politique du développement rural du gouvernement du Canada 
 
La Politique rurale du gouvernement du Canada est l’une des initiatives 
gouvernementales horizontales les plus importantes du pays, et elle revêt toute son 
importance dans la région de l’Atlantique, car la population rurale y est en proportion 
supérieure à ce qu’elle est dans l’ensemble du pays. L’APECA souscrit à cette politique 
et préside les équipes rurales dans chaque province de l’Atlantique.  
 
Maintes collectivités rurales doivent relever des défis particuliers en matière de 
développement économique, et l’APECA fournit depuis longtemps un soutien aux 
entrepreneurs de ces collectivités. Il peut s’agir d’un soutien direct, tel que celui qui est 
offert dans le cadre du Programme de développement des entreprises, ou d’un soutien 
indirect, par l’entremise des corporations locales de développement des entreprises 
(CLDE), qui travaillent dans les collectivités rurales, ou les organismes de 
développement économique locaux, qui aident les collectivités à élaborer leurs propres 
plans stratégiques. L’APECA parraine aussi des projets de recherche locaux en vue de 
mieux saisir certains des défis que doivent relever les collectivités rurales, par exemple 
l’examen des raisons et motivations qui poussent les jeunes à rester ou à quitter la région 
ou les effets de la technologie sur les localités éloignées. 
 
Le Partenariat rural canadien est une initiative horizontale qui réunit 30 ministères et 
organismes. Il couvrait une période de quatre ans à compter de 1998 et a été reconduit en 
juin 2002 pour cinq autres années. Voici quelques exemples d’activités des équipes 
rurales de la région de l’Atlantique : 
 
• L’Équipe rurale de Terre-Neuve-et-Labrador continuera d’être, pour les 

principaux ministères et organismes fédéraux et provinciaux, une tribune 
fructueuse pour l’échange de renseignements et le dialogue sur les questions 
relatives aux zones rurales de la province.  

• L’Équipe rurale de l’Île-du-Prince-Édouard élabore un partenariat particulier avec 
le Conseil fédéral, auquel siège le président de l’Équipe rurale.  L’Équipe rurale 
de l’Île-du-Prince-Édouard parrainera des jeunes de régions rurales pour qu’ils 
puissent participer au Forum des jeunes en Ontario en 2003, et elle poursuivra le 
projet de recherche qu’elle a entrepris pour dresser le profil rural de l’Île. 

• L’Équipe rurale de la Nouvelle-Écosse a réussi à se transformer : de l’organisme 
d’État qu’elle était à l’origine, elle est devenue une équipe gouvernementale-
communautaire. Voici les dossiers auxquels elle veut s’attaquer en priorité : la 
revitalisation du bénévolat en milieu rural par l’innovation et le perfectionnement 
des compétences; le dialogue avec les collectivités pour mobiliser les citoyens des 
zones rurales, en particulier les Autochtones, les Afro-Néo-Écossais et les jeunes; 
la sensibilisation du gouvernement aux réalités et aux dossiers ruraux. 
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• L’Équipe rurale du Nouveau-Brunswick s’est donné pour mission d’améliorer 
l’accès à l’infrastructure des communications à large bande dans les localités 
rurales et autochtones en 2003-2004. 

 
Développement économique des Autochtones 

 
L’APECA n’est pas directement responsable du développement économique des 
Autochtones, mais il s’agit d’un secteur de responsabilité qu’elle partage avec d’autres 
ministères et organismes fédéraux comme Affaires indiennes et du Nord Canada, Pêches 
et Océans Canada, Entreprise autochtone Canada et Développement des ressources 
humaines Canada. Le développement économique des Autochtones est un domaine où 
l’APECA peut enregistrer des progrès en cernant des débouchés et en adoptant une 
approche concertée plus uniforme. Sauf le Fonds de développement économique des 
Autochtones, programme fédéral-provincial propre au Nouveau-Brunswick, l’APECA 
n’a pas de programmes qui répondent spécifiquement aux besoins des Autochtones. 
Cependant, les modalités des programmes existants sont suffisamment souples pour que 
soient prises en compte toutes les initiatives possibles liées au développement des 
Autochtones. Les programmes de l’APECA permettent d’investir à la fois dans les 
entreprises et les collectivités autochtones et dans les secteurs prioritaires cernés par les 
propriétaires d’entreprises autochtones eux-mêmes : le perfectionnement des 
compétences en gestion, l’amélioration de la productivité, la conquête de nouveaux 
marchés, l’innovation et le financement.   
 
En ce qui a trait au Réseau des services aux entreprises autochtones (RSEA), l’approche 
de l’APECA consistait à inscrire le projet dans l’initiative de régionalisation des Centres 
de services aux entreprises du Canada (CSEC). Le plan prévoyait l’établissement de 42 
centres du RSEA dans la région de l’Atlantique, soit dans 31 réserves, dans six 
collectivités innues, inuites et métisses du Labrador, dans quatre centres d’amitié 
autochtone (un dans chaque province à l’intention des Autochtones habitant en dehors 
des réserves) et dans les locaux de l’Ulnooweg Development Group Inc. (la seule société 
de financement autochtone de la région de l’Atlantique). L’APECA s’est engagée à 
acheter et à installer un ordinateur et des périphériques à accès public, à donner des cours 
d’informatique et une formation liée aux services des CSEC, y compris à son fonds 
documentaire général et spécifique, ainsi qu’à acheter et à monter une petite bibliothèque 
sur les affaires, dans chaque centre du RSEA. Pour l’heure, 41 des 42 centres sont 
entièrement fonctionnels, et la formation est en cours. L’APECA considère qu’il s’agit 
d’une étape importante dans les efforts continus qu’elle déploie pour stimuler le 
développement économique des Autochtones. 
 
Au Nouveau-Brunswick, l’Initiative conjointe de développement économique des 
Autochtones (ICDE) offre une tribune où le fédéral, les gouvernements provinciaux ainsi 
que les administrations, les groupes et les particuliers autochtones peuvent discuter de 
dossiers et élaborer et promouvoir des initiatives propres à stimuler le développement 
économique des collectivités autochtones. L’ICDE réunit des hauts fonctionnaires de 
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ministères fédéraux et provinciaux, les chefs des collectivités des Premières Nations, les 
dirigeants des organismes autochtones provinciaux, les agents de développement 
économique des collectivités autochtones et des Autochtones intéressés. Tous ces gens 
s’emploient à stimuler le développement économique dans les collectivités autochtones, 
que leurs membres habitent les réserves ou non.  
 
En Nouvelle-Écosse, une entente tripartite a été signée par la communauté autochtone, le 
gouvernement du Canada et la province de la Nouvelle-Écosse. Conformément à cette 
entente, un sous-comité chargé du développement économique a été créé, et il accorde 
une grande importance à l’entrepreneurship chez les jeunes et à la nécessité d’étudier les 
obstacles au développement économique et à la création d’entreprises dans les 
collectivités autochtones. 
 
À Terre-Neuve-et-Labrador, l’APECA coordonne les efforts fédéraux déployés dans le 
dossier de la baie Voisey’s, en vue de promouvoir les possibilités de développement 
économique pour les Autochtones. Un comité interministériel a été créé à cette fin. 
 
Entente sur la promotion du commerce extérieur (EPCE) 
 
L’Entente de COOPÉRATION Canada – provinces de l'Atlantique sur la promotion du 
commerce extérieur (EPCE) en est actuellement à son second prolongement et a pour 
objectif d’harmoniser les efforts fédéraux et provinciaux visant à promouvoir le 
commerce international.  
 

Sommaire de l’EPCE 

Mesure collective Objectif Liste des partenaires Fonds de 
chaque 

partenaire 
(en millions de 

dollars) 

Résultats prévus  

Entente de 
COOPÉRATION 
Canada – 
provinces de 
l’Atlantique sur la 
promotion du 
commerce 
extérieur  
(de 2000-2001 à 
2005-2006) 

Hausse du nombre 
de nouveaux 
exportateurs et de 
nouveaux marchés 
pour les 
exportateurs 
existants, et 
accroissement des 
ventes à 
l’exportation.  

 APECA 
 Entreprises  Nouveau-

Brunswick 
 Nova Scotia Business Inc. 
 Ministère de l’Industrie, 

du Commerce et du 
Développement rural de 
T.-N.-L. 

 Expansion des affaires de 
l’Île-du-Prince-Édouard 

 Ministère des Affaires 
étrangères et du 
Commerce international  

 Industrie Canada 
 
Total : 

 5,6 $ 
 0,9 $ 
  
 0,9 $  
 0,4 $  
  
 
 
 0,2 $ 
 
 0 $ 
 
 
 0 $ 
 

8,0 

 150 nouveaux 
exportateurs; 

 100 nouveaux 
marchés pour 
exportateurs 
existants/ 
nouveaux; 

 Hausse du 
chiffre 
d’affaires de 
200 
exportateurs  
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Projet Valoriser l’image de marque du Canada  
 
Au nom d’Équipe Canada Inc., le ministère des Affaires étrangères et du Commerce 
international a reçu pour le projet Image de marque du Canada un budget de 9 millions de 
dollars pour trois exercices (2002-2004). Le projet a pour principaux objectifs 
stratégiques de faire connaître le Canada et d’en rehausser l’image à la mesure des 
normes de nos concurrents à l’occasion de grandes foires commerciales internationales 
ainsi que de donner aux investisseurs étrangers une idée juste de la performance réelle du 
Canada. 
 
Le projet pilote Valoriser l’image de marque du Canada consistait en un sondage réalisé 
en avril 2001-2002 auprès de 100 cadres supérieurs américains de Boston et de Dallas en 
vue de bien comprendre les facteurs qui influent sur le choix des marchés pour les 
investissements étrangers directs. Le sondage a montré que les opinions sur le Canada en 
tant que marché pour l’investissement étranger direct sont assez favorables. Toutefois, les 
investisseurs connaissent moins bien la région de l’Atlantique.    
 
Dans le but de faire mieux connaître les provinces de l’Atlantique comme marché 
attrayant pour les échanges commerciaux et les investissements étrangers directs, 
l’Agence a mis au point un certain nombre d’outils et d’initiatives de marketing. Par 
exemple, elle a mis en avant le concept d’Équipe Canada Atlantique. Fruit d’une 
collaboration entre les quatre provinces de l’Atlantique et le gouvernement fédéral, 
Équipe Canada Atlantique a pour mandat de maximiser les possibilités de développement 
des exportations et de commerce dans le cadre de missions organisées à l’échelle 
panatlantique. L’idée sous-jacente aux missions d’Équipe Canada Atlantique est de 
recruter jusqu’à 40 entreprises – 10 par province de l’Atlantique – et de retenir par 
contrat les services d’un agent de liaison qui organise environ six réunions pour chaque 
entreprise sur une période de trois jours. Les missions de commerce et d’investissement 
sont de nature multisectorielle et visent des marchés choisis de l’Europe et des 
États-Unis. Cette formule a permis à la région et à ses entreprises de profiter des gains 
d’efficacité et des autres effets bénéfiques d’une approche concertée à l’égard de la 
conquête de grands marchés ainsi que de stimuler le développement économique des 
provinces de l’Atlantique. 
 
En outre, l’APECA a mis sur pied le Comité de coordination des investissements au 
Canada atlantique, qui est présidé par l’Agence. Ce comité se compose des directeurs 
provinciaux des investissements, et il a été établi pour favoriser la coopération et la 
coordination en vue d’engendrer des investissements étrangers directs dans la région.   
 
 
 
 
 



  
 
Page. -  38 - 

 
L’Agence a lancé une campagne médiatique comprenant des annonces à paraître dans des 
revues américaines et européennes choisies à caractère sectoriel ou destinées aux agents 
de sélection de marchés afin de promouvoir l’investissement dans la région. Également, 
un Profil du milieu des affaires dans la région de l’Atlantique et des cartes CD-ROM 
pour le cybercommerce dans certains secteurs sont en voie de production à des fins de 
distribution aux partenaires investisseurs et aux principaux contacts. 
 
Infrastructures Canada 
 
Dans son budget de 2000, le gouvernement du Canada annonçait un programme 
quinquennal de 2,05 milliards de dollars à l’échelle nationale pour les systèmes de 
traitement des eaux et des eaux usées, la gestion des eaux, la gestion des déchets solides 
et le recyclage. La formule de répartition des fonds est semblable à celle utilisée pour le 
programme d’infrastructures précédent, c’est-à-dire un ensemble pondéré de facteurs 
tenant compte de la population et du chômage. La région de l’Atlantique se partage 183,7 
millions de dollars (environ 9 % des 2,05 milliards de dollars) répartis comme suit : 
 
      (en millions de dollars) 

Terre-Neuve-et-Labrador  51,2 $ 
Île-du-Prince-Édouard   12,8 $ 
Nouvelle-Écosse   65,3 $ 
Nouveau-Brunswick  54,4 $  
TOTAL   183,7 $ 

 
Le programme fait encore une fois appel à la participation équitable des administrations 
municipales et des gouvernements provinciaux. Il est donc prévu que les investissements 
se chiffreront au total à 550 millions de dollars pour la région de l’Atlantique sur cinq 
ans.  
 
Infrastructures Canada vise avant tout l’infrastructure municipale verte, et, dans les 
ententes, les investissements sont accordés en priorité aux projets écologiques. Il s’agit 
essentiellement des systèmes de traitement des eaux et des eaux usées, de la gestion de 
l’eau, de la gestion des déchets solides et du recyclage. Au Nouveau-Brunswick, 
l’objectif de financement est de 70 %, et il a été établi à 60 % dans les trois autres 
provinces de l’Atlantique. On a aussi fixé des cibles d’investissement pour les zones 
rurales : 39 % en Nouvelle-Écosse; 40 % au Nouveau-Brunswick; 46 % à 
l’Île-du-Prince-Édouard et 56 % à Terre-Neuve-et-Labrador.   
 
Plusieurs travaux d’infrastructure ont été annoncés récemment. Dans le budget de 2000, 
600 millions de dollars étaient alloués à l’amélioration de l’infrastructure du réseau 
routier national. Dans le budget de 2001, 2 milliards de dollars visaient la création du 
Fonds canadien sur l’infrastructure stratégique afin d’assurer le partage des coûts des 
grands travaux d’infrastructure stratégique, qui ne recoupent pas les secteurs bénéficiant 
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déjà de programmes d’infrastructure existants. Ce programme sera administré et exécuté 
par Infrastructure Canada avec l’appui logistique des agences régionales par l’entremise 
d’un protocole d’entente officiel.  Enfin, le budget de 2001 prévoyait une affectation de 
600 millions de dollars supplémentaires pour l’établissement d’un Fonds sur 
l’infrastructure frontalière en vue de répondre aux besoins en matière se sécurité dans les 
postes frontaliers canado-américains les plus achalandés.  
 
Conseils fédéraux régionaux  
 
Un vice-président régional de l’APECA préside le Conseil fédéral régional dans chaque 
province. Le conseil fédéral régional, qui regroupe des hauts fonctionnaires des 
ministères et organismes fédéraux, joue un rôle important à l’échelle de la direction, car il 
travaille à améliorer les services et les communications avec les gouvernements 
provinciaux. Le Conseil fédéral collabore avec d’autres intervenants à la mise en œuvre 
de programmes comme : les langues officielles, l’innovation, la sécurité, la gestion des 
ressources humaines, les sans-abri, l’élaboration des politiques, Gouvernement en direct, 
le développement économique régional ainsi que les sciences et l’environnement. Chaque 
conseil fédéral compte un certain nombre de sous-comités chargés de dossiers divers.  
Voici quelques mesures prévues ou en voie de réalisation pour 2003-2004 : 
 

• Le Conseil fédéral de l’Île-du-Prince-Édouard met actuellement sur pied 
un centre d’apprentissage commun, qui ouvrira ses portes à Charlottetown 
en 2005, et il lance des initiatives sur divers sujets : promotion du 
changement, jeunes, Gouvernement en direct et modernisation de la 
fonction de contrôleur.   

• Le Conseil fédéral de Terre-Neuve-et-Labrador exécute un programme de 
leadership et de perfectionnement des compétences en gestion, qui sera lié 
au programme de MBA pour gens d’affaires de l’Université Memorial. 

• Le Conseil fédéral du Nouveau-Brunswick continuera de mettre en place 
une nouvelle structure de gestion de ses activités, qui comprend un conseil 
de gestion de six membres, dont chacun assumera la responsabilité d’au 
moins un dossier horizontal portant sur de grands enjeux fédéraux au 
Nouveau-Brunswick. 

• La Nouvelle-Écosse élabore un plan des ressources humaines visant à 
accroître la diversité et à officialiser une charte d’inclusion économique et 
sociale. 

• Tous les conseils régionaux continueront à mettre en œuvre des initiatives 
liées aux ressources humaines dans la fonction publique fédérale, y 
compris de nouveaux projets d’apprentissage. 
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Comité sur la politique de développement territorial de l’OCDE 
 

L’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) a terminé 
l’examen des politiques territoriales du Canada et a publié son rapport en septembre 
2002. Un groupe de discussion a été organisé avec les chercheurs de l’OCDE, les 
organismes et ministères participants ainsi que les membres du public consultés pendant 
l’étude. Outre l’APECA, les collaborateurs comprenaient Développement économique 
Canada pour les régions du Québec; Diversification de l’économie de l’Ouest Canada; 
FedNor/Industrie Canada; Statistique Canada; Agriculture et Agroalimentaire Canada; 
Développement des ressources humaines Canada et Affaires indiennes et du Nord 
Canada. Les réactions à la publication du rapport d’examen ont été passablement 
équilibrées. La plupart des questions soulevées dans l’étude concernaient des dossiers sur 
lesquels le Canada se penche déjà, par exemple le dossier des villes, la péréquation et le  
développement des localités éloignées. Une province a exprimé son désaccord au sujet du 
fait que le rapport présente le Canada comme la fédération la plus décentralisée, 
conclusion fondée sur le pouvoir de taxation des provinces. Les auteurs du rapport 
s’inscrivent en faux contre l’affirmation des provinces au sujet du déséquilibre fiscal 
entre les provinces et le fédéral. 
 
L’APECA est le délégué canadien officiel au Comité sur la politique de développement 
territorial de l’OCDE depuis avril 2002, et elle assure désormais la liaison avec ce comité 
en ce qui a trait aux examens territoriaux en cours au Canada. Sous la direction de 
Développement économique Canada pour les régions du Québec (DEC), on prépare 
présentement un examen de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) dans le 
but d’évaluer la régie et la capacité financière urbaine en tant que variables du 
développement économique régional. Les spécialistes de l’OCDE exécuteront l’examen 
en 2003-2004. Le rapport doit être soumis à l’examen du Comité sur la politique du 
développement territorial à sa réunion de décembre 2003 avant d’être publié en 2004.  
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Programmes du gouvernement et enjeux liés à la gestion 
 
Gouvernement en direct (GED)  
  
Gouvernement en direct est une initiative visant à faire du gouvernement du Canada 
l’administration la plus branchée du monde d’ici 2005 et à donner à la population 
canadienne l’accès par voie électronique aux renseignements et aux services fédéraux 
essentiels. Ce projet pluriannuel vise à mettre à profit la technologie de l’information et 
des communications pour permettre aux citoyens d’avoir plus facilement accès à de 
meilleurs services intégrés, partout et en tout temps, dans la langue officielle de leur 
choix. Gouvernement en direct sera un complément aux autres modes de prestation des 
services à la population canadienne – en personne, par la poste et par téléphone.  
 
L’APECA s'est préparée activement à Gouvernement en direct depuis l’annonce de ce 
programme dans le discours du Trône d’octobre 1999. Divers exercices de transformation 
des services, y compris l’emploi de la technologie d’Internet avec chiffrement de données 
et signature électronique, se poursuivront au cours des trois prochaines années. 
 

1. Subventions et contributions   
Les clients, les partenaires et les intervenants seront capables de réaliser les 
activités interactives suivantes dans le secteur d’activité Développement :  
 

• renseignements sur les marchés touchant des secteurs industriels précis; 
• demandes de financement (le projet pilote du Fonds d’innovation de 

l’Atlantique est terminé); 
• demandes de remboursement; 
• paiements en direct de contrats; 
• remboursement des prêts;  
• surveillance des principaux renseignements sur les projets de S et C, du 

début à la fin. 
  

2. Échange et partage d’information   
L’APECA améliorera ses moyens de communication et d’échange de 
renseignements utiles avec ses clients, aux fins suivantes :  
  

• accès à l’information en direct (offert depuis le printemps de 2002); 
• calendrier des événements interactif à l’intention des clients internes et 

externes;  
• échange de renseignements essentiels avec les entreprises clientes et les 

intervenants concernant la prestation des services de l’APECA;  
• prestation de services de messagerie interactifs, d’affichage et de 

catalogage de renseignements ayant trait aux gammes de services de 
l’Agence.  
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On trouvera plus de renseignements sur CED sur le site Web de l’APECA, à l’adresse : 
http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/library/parliament.shtml 
 

Développement durable  
 
Un environnement sain est essentiel au développement d'une économie prospère, durable 
et en croissance dans la région de l’Atlantique. Elle figure au nombre des 29 ministères et 
organismes qui ont adopté et mis à jour des stratégies de développement durable. 
L’Agence concentre son attention sur des activités qui sont conformes à son mandat et 
qui contribuent à la viabilité des collectivités et des entreprises de l’Atlantique, et elle 
donne l’exemple par la gestion écologique de ses activités internes.   
Les entreprises qui reçoivent l’aide de l’APECA se trouvent devant des dangers et des 
occasions favorables. En particulier, elles doivent tenir compte des exigences croissantes 
et des attentes du public voulant qu’elles prennent en considération les effets de leurs 
activités sur l’environnement. Les défis à relever, tels qu’ils ont été présentés dans la 
Mise à jour de la Stratégie de développement durable de 2000, sont encore d’actualité, 
c’est-à-dire l’amenuisement des ressources naturelles, la pollution et l’altération physique 
des sols. Ainsi, afin de minimiser les risques pour l’environnement, tous les projets 
financés par l’APECA sont soumis à un examen environnemental préalable en vertu de la 
Loi canadienne sur l’évaluation environnementale. 

En même temps, il existe de plus en plus d’occasions pour les entreprises qui désirent se 
joindre au secteur des industries environnementales dans la région de l’Atlantique, lequel 
est en croissance. Par l’entremise du Fonds d’innovation de l’Atlantique (FIA), l’APECA 
fait, dans le domaine de la recherche-développement de pointe, des investissements 
stratégiques qui contribuent directement à engendrer des activités économiques axées sur 
la technologie, notamment dans des industries environnementales. Dans le cadre de la 
première série de Demandes de propositions du FIA, la participation de l’Agence à des 
projets à incidence directe sur l’environnement est de 21,7 millions de dollars sur un 
investissement total de 44,1 millions de dollars. 
 
Les recherches récentes ont révélé que les entrepreneurs éventuels sont fortement d’avis 
que la rentabilité de l’entreprise et la protection de l’environnement sont incompatibles. 
En revanche, il a été démontré qu’un entrepreneur peut obtenir de nombreux avantages 
financiers et autres en mettant sur pied et en exploitant une entreprise écologique. Pour 
contribuer à faire valoir ce point de vue, l’APECA produit plusieurs documents de 
sensibilisation, y compris un guide qui explique comment les responsabilités 
environnementales sont assumées par l’entrepreneurship et les entrepreneurs de la région 
de l’Atlantique, ainsi que des fiches de renseignements généraux et propres à des 
industries pour aider les entrepreneurs à déterminer comment devenir écoefficaces.  
 
 

http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/library/parliament.shtml
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Résultat stratégique : 
Adoption de pratiques écologiques par les clients et les intervenants de l’APECA. 
Activités principales : Diffuser une fiche de 
renseignements généraux sur l’écoefficacité 
aux nouveaux demandeurs d’aide d’un 
programme; en conserver des exemplaires dans 
les bureaux de l’APECA, des CLDE, des CSEC 
et des CDER. 

Résultats prévus : Opérations plus écoefficaces et 
décisions plus respectueuses de l’environnement de 
la part des clients et des intervenants de l’APECA. 

Résultat stratégique : 
Possibilités offertes aux industries environnementales de l’Atlantique. 
Activités principales :  Présenter la stratégie du 
développement des industries 
environnementales à la haute direction. 

Résultats prévus : Description de ce qui existe 
actuellement dans ces industries et du rôle que 
l’APECA pourrait jouer. 

Résultat stratégique : 
Possibilités de collaborer avec des organismes des secteurs privé et public pour atteindre des objectifs 
communs de développement durable.  
Activités principales :  Tenir des consultations 
internes et externes en prévision de la Mise à 
jour sur la Stratégie de développement durable 
de 2003 de l’APECA.   

Résultats prévus : Établissement de partenariats dans 
les secteurs privé et public afin de collaborer à des 
initiatives communes.   

Résultat stratégique : 
Meilleure compréhension de ce que peuvent faire les employés de l’APECA et les ressources 
contractuelles pour soutenir les objectifs de développement durable.   
Activités principales : Séances d’information 
pour le personnel sur le rôle de l’APECA en 
développement durable et sur sa façon d’y 
contribuer. Une séance par région et une au 
Siège social.  

Résultats prévus : Accroissement de la capacité de 
l’APECA d’appliquer les trois R du développement 
durable : réduire, réutiliser, recycler.    

Résultat stratégique : 
Utilisation plus efficace des ressources.  
  
Activités principales :  Achat d’au moins un 
autre véhicule à carburant de remplacement 
pour remplacer les véhicules à essence. 

Résultats prévus : Participation aux travaux du 
gouvernement pour réduire les émissions de gaz à 
effet de serre.  
 

 
 

On trouvera davantage d’information sur la Stratégie de développement durable de l’APECA sur le site 
Web de l’APECA, à l’adresse :  http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/sustain/index.shtml 
 
Modernisation de la fonction de contrôleur  
 
Par son Initiative de modernisation de la gestion opérationnelle, l’APECA souscrit au 
projet de modernisation de la fonction de contrôleur du Conseil du Trésor. À l’heure 
actuelle, l’Agence met en œuvre son plan d’action, qui comporte dix questions 
prioritaires issues de l’Évaluation des capacités.  Les dossiers particuliers qui intéressent 
l’Agence sont les suivants : le leadership dans la modernisation de la fonction de 
contrôleur, la gestion du risque, l’information sur la planification et le rendement, la 

http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/sustain/index.shtml
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qualité du service, l’amélioration des processus opérationnels, la transparence dans la 
production de rapports, le « milieu de travail de choix », les compétences rattachées à la 
fonction de contrôleur et l’évaluation des besoins en information pour les rapports et la 
gestion des coûts. La mise en œuvre du plan d’action se poursuivra en 2003-2004 et en 
2004-2005. Il est prévu que l’Agence réalisera une évaluation de suivi au milieu de 2004-
2005 pour déterminer dans quelle mesure les pratiques de gestion se sont améliorées et 
pour connaître les autres secteurs qui exigeront une attention particulière. Pour obtenir 
plus de détails à ce sujet, voir le site Web de l’APECA à l’adresse suivante : 
http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/library/parliament.shtml 
 
Article 41 de la Loi sur les langues officielles 
 
À l’échelle nationale, l’APECA continue de siéger au Comité national de développement 
des ressources humaines de la francophonie canadienne ainsi qu’au Comité national des 
coordonnateurs des langues officielles chargés de l’application de l’article 41 de la Loi 
sur les langues officielles. 
 
En conséquence, l’Agence travaille en étroite collaboration avec le Regroupement de 
développement économique et d’employabilité dans chacune des provinces de 
l’Atlantique. En plus des relations régulières qu’elle entretient avec les organismes 
représentant les francophones des quatre provinces de l’Atlantique et de l’aide qu’elle 
fournit pour la préparation de leurs plans d’action, l’Agence maintient des liens étroits 
avec les quatre organismes francophones qui pilotent des dossiers économiques.  
 
À l’échelon régional, l’Agence est active au sein du sous-comité sur les langues 
officielles de chaque conseil fédéral des quatre provinces de l’Atlantique. Elle prête aussi 
son concours aux divers organismes francophones de la région pour stimuler et alimenter 
le développement économique de la communauté francophone. Pour favoriser une 
collaboration efficace, l’Agence veille à ce que les besoins particuliers de la population 
francophone fassent partie intégrante de ses recherches sur le développement 
économique, pour être ainsi plus à même de répondre aux besoins des entrepreneurs 
francophones. Dans ses recherches, l’APECA se penche aussi sur les possibilités 
d’entrepreneurship pour les jeunes francophones.  
 
En ce qui a trait à l’appui aux collectivités acadiennes et francophones, l’APECA a signé 
deux ententes de partenariat avec le ministère du Patrimoine canadien. Tout comme de 
nombreux autres organismes fédéraux, l’APECA fait partie du  Partenariat 
interministériel avec les communautés de langue officielle (PICLO), selon lequel les deux 
parties partagent le financement d’activités novatrices, stratégiques et durables dans les 
collectivités.  
 
Le Partenariat culturel et économique du Canada atlantique est un autre partenariat propre 
à l’APECA et au ministère du Patrimoine canadien. Financée à parts égales par les deux 
signataires, l’entente vise à stimuler le développement économique par la culture et à 

http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/library/parliament.shtml
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faciliter l’organisation de festivités à l’occasion du 400e anniversaire de l’arrivée des 
Français en Amérique du Nord en 1604. Une multitude d’activités sont prévues pour 
2004, y compris le troisième Congrès mondial acadien, temps fort des festivités qui se 
tiendront en Nouvelle-Écosse.  
 
L’APECA surveille les contributions accordées aux groupes francophones par les 
organismes de développement économique régional et les corporations locales de 
développement des entreprises ainsi que la représentation francophone au sein du conseil 
d’administration de ces organes de financement. Elle veille aussi à ce que les Centres de 
services aux entreprises du Canada, situés dans les quatre provinces de l’Atlantique, 
offrent leurs services dans les deux langues officielles. 
 
Prestation de services axés sur les citoyens  
 
L’Agence continue à appuyer fermement l’initiative quinquennale d’amélioration des 
services, approuvée par le Conseil du Trésor, et elle a effectué des sondages auprès de ses 
clients et employés au moyen de l’Outil de mesure commune (OMC) du gouvernement 
du Canada.  Dans le cadre de son premier sondage en 2001, l’Agence a communiqué 
avec 1 792 clients et a obtenu un taux de réponse de 33 p. 100.  Selon le sondage,  
83,6 p. 100 des clients étaient satisfaits du service global reçu.  Les principales 
améliorations éventuelles sont liées au temps, soit le temps nécessaire pour traiter une 
demande, recevoir un paiement et obtenir de l’information.  Un plan d’amélioration du 
service a été lancé pour satisfaire ces priorités des clients et donner suite à d’autres 
observations des clients.  Au printemps de 2003, l’APECA procédera à un second 
sondage auprès des entreprises clientes. Elle y mesurera à nouveau leur satisfaction et 
l’importance des services, et elle déterminera les obstacles critiques et les secteurs ou 
priorités nécessitant une amélioration.  Elle aura également l’occasion de faire des 
comparaisons avec les résultats du sondage initial. 
 
L’Agence a aussi réalisé un projet pilote au Nouveau-Brunswick sur l’établissement de 
normes de service axées sur le client pour les projets commerciaux présentés dans le 
cadre du Programme de développement des entreprises (PDE), et elle continuera à 
élaborer des normes dans d’autres provinces. 
 
Pour ce qui est de l’amélioration de ses processus opérationnels, l’Agence prévoit étendre 
sa méthode de « cartographie des processus » et l’appliquer à ses autres programmes 
centraux, y compris le Fonds d’investissement stratégique dans les collectivités, les 
Centres de services aux entreprises du Canada et le Fonds d’investissement de 
l’Atlantique.    
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Division des services d’examen de l’APECA 
 
L’établissement de rapports, la reddition de compte, la transparence et la protection des 
intérLts public sont des caractéristiques clés de l’approche de gestion axée sur les 
résultats adoptée par l’APECA pour la planification, le suivi, la vérification et 
l’évaluation des programmes. Les vérifications, les évaluations et les examens internes de 
l’APECA sont approuvés pour une période de trois ans par le Comité d’examen de 
l’Agence, qui est présidé par le président et auquel siPgent notamment les vice-présidents 
régionaux. A partir des résultats de ces activités et d’autres renseignements sur le 
rendement, les cadres supérieurs de l’APECA et les responsables des programmes 
peuvent mettre en oeuvre les modifications proposées B l’égard des politiques, des 
programmes ou des initiatives et de signaler les résultats aux organismes centraux, au 
Parlement et au public.  
 
La Division des services d’examen de l’APECA a pour rôle principal de fournir aux 
cadres supérieurs des renseignements opportuns, exacts, équilibrés et fondés sur les 
résultats B l’égard de la performance, de la pertinence, de la rentabilité et des résultats 
obtenus relativement aux politiques, aux initiatives et aux programmes principaux de 
l’Agence. Ces renseignements sont ensuite utilisés par les cadres supérieurs de l’APECA 
pour prendre des décisions stratégiques et opérationnelles visant l’amélioration de 
l’efficacité globale des programmes de l’Agence et pour rendre compte des résultats. 
 
Par exemple, une évaluation des Centres de services aux entreprises du Canada de toute 
la région de l’Atlantique sera exécutée par une tierce partie en 2003. Un certain nombre 
de recommandations seront formulées en vue d’améliorer les services offerts aux clients, 
et seront communiquées aux hauts fonctionnaires de la Direction générale des politiques 
et des programmes de l’APECA pour qu’ils prennent les mesures nécessaires. 
 
En outre, une évaluation exhaustive du programme principal de l’APECA, le Programme 
de développement des entreprises (PDE), sera bientôt achevée. Le PDE a été lancé en 
1995 dans le but d’appuyer et de promouvoir les nouvelles occasions de développement 
économique au Canada atlantique, en particulier pour les petites et moyennes entreprises. 
A ce jour, 814 millions de dollars ont été accordés B plus de 4 200 clients dans le cadre du 
PDE.  Les résultats de l’évaluation seront communiqués à des parties internes et externes, 
dont le Secrétariat du Conseil du Trésor et le Comité permanent des comptes publics. Le 
sommaire sera aussi affiché dans les deux langues sur le site Web principal de l’APECA. 
Pour obtenir plus de détails sur le Plan d’examen de l’APECA pour l’exercice 2003-
2004, veuillez consulter l’Annexe. 
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Section V - Organisation 
 

A.  Secteurs d’activité de l’Agence 
 
Le Développement est le secteur d’activité principal de l’APECA. Il comprend les 
fonctions d’établissement des politiques, de planification et d’exécution, qui sont 
directement liées aux questions suivantes :  

 Innovation, 
 Développement économique des collectivités, 
 Entrepreneurship et perfectionnement des compétences en affaires, 
 Commerce, 
 Investissement, 
 Tourisme, 
 Accès aux capitaux et à l’information, 
 Politiques, défense des intérêts et coordination. 

 
Le secteur d’activité Administration générale assure une bonne gestion de l’Agence. 
L’affectation des ressources selon les priorités exposées dans le cadre de planification 
stratégique permet d’assumer le risque. Pour parvenir à une affectation raisonnée, 
l’APECA compte sur une saine planification stratégique et financière. Le Conseil 
consultatif et le Comité de direction de l’Agence et les fonctions de vérification et 
d’évaluation internes permettent de rendre des comptes à la population canadienne. Ce 
secteur d’activité comprend aussi : les services administratifs du ministre d’État et du 
président; le personnel, les services financiers, les systèmes et le soutien administratif 
assuré au Siège social et dans les bureaux régionaux; les services juridiques et les 
activités de communications.   
 
B.  Secteur d’activité Développement 
 
Dépenses nettes prévues et équivalents temps plein (ETP) : 
 
 

Prévisions des 
dépenses 

2002-2003 

 
Dépenses 
prévues 

2003-2004 

 
Dépenses 
prévues 

2004-2005 

 
Dépenses 
prévues 

2005-2006 

en millions 
de dollars ETP en millions 

de dollars ETP 
en millions 
de dollars ETP en millions 

de dollars ETP 

341,5 479 418,2 468 406,4 468 394,8 468 
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C.  Secteur d’activité Administration générale 
 
Dépenses nettes prévues et équivalents temps plein (ETP) : 
 
 

Prévisions des  
dépenses 

2002-2003 

 
Dépenses  
prévues 

2003-2004 

 
Dépenses 
prévues 

2004-2005 

 
Dépenses 
Prévues 

2005-2006 
en millions 
de dollars ETP en millions 

de dollars ETP 
en  millions 
de dollars ETP en millions 

de dollars ETP 

20,5 138 21,0 135 21,0 135 21,0 135 
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D.  Résultats stratégiques et secteurs d’activité 
 
Le tableau suivant montre le rapport entre les résultats stratégiques et les secteurs 
d’activité pour l’année de planification des ressources de 2003-2004. 
 

Année de planification 2003-2004 

Secteur d’activité  
Description (en millions de dollars) Développement Administration 

générale 

 
Total 

R
és

ul
ta

ts
 st

ra
té

gi
qu

es
 e

t s
ec

te
ur

s d
’a

ct
iv

ité
 

Innovation 
 
Développement économique des 
collectivités 
 
Entrepreneurship et 
perfectionnement des 
compétences en affaires 
 
Commerce 
 
Investissement 
 
Tourisme 
 
Accès aux capitaux et à 
l’information 
 
Politiques, défense des intérêts 
et coordination 
 
Administration générale 

126,2 
 

80,3 
 
 

29,7 
 
 
 

33,7 
 

4,1 
 

39,7 
 

48,5 
 
 

8,3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

21,0 

126,2 
 

80,3 
 
 

29,7 
 
 
 

33,7 
 

4,1 
 

39,7 
 

48,5 
 
 

8,3 
 
 

21,0 
 

Total partiel 
 
  Infrastructures Canada 
 
 Paiements de transfert obligatoires 

370,5

42,7 
 

5,0 

 
21,0 

 
 

 
391,5 

 
42,7 

 
5,0 

 
Total pour les programmes 
 

418,2 
 

21,0 
 

439,2 



  
 
Page. -  50 - 

E.  Reddition de comptes 
 
L’honorable Allan Rock, ministre de l’Industrie, est responsable de l’APECA. 
L’honorable Gerry Byrne, ministre d’État à l’APECA, rend compte au ministre de 
l’Industrie. M. Dennis Wallace, président de l’APECA, est chargé des secteurs d’activité 
Développement et Administration générale et relève du ministre de l’Industrie et  
du ministre d’État. 
 
F.  Responsabilités 
 

 
Ressources par secteur de responsabilité pour 2003-2004 (en millions de dollars) 

 
Secteur d’activité 

 
Régions 

 
Politiques et 
programmes  

 
Ressources 
humaines  

 
Finances et 

Services 
corporatifs  

 
Divers* 

 
Total 

 
Développement 

 
468 ETP 

383,8 29,1 0,3 5,0 - 418,2 

 
Administration 

générale 
 

135 ETP 

5,3 0,6 1,4 10,2 3,5 21,0 

 
Total des dépenses 

prévues 
 

603 ETP 
389,1 29,7 1,7 15,2 3,5 439,2 

* Divers : Services juridiques, président, ministre d’État, ministre et Conseil consultatif. 
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G. Dépenses prévues de l’Agence 
 

(en millions de dollars ) 

 
Prévisions 

des 
dépenses 

2002-2003 

 
 

 
Dépenses 
prévues 

2003-2004 

 
Dépenses 
prévues 

2004-2005 

 
Dépenses 
prévues 

2005-2006 

Administration générale 20,5  21,0 21,0 21,0 

Développement 426,2  418,2 406,4 392,7 

 
Total du Budget principal des 
dépenses 

 
446,7 

 
 

 
439,2 

 
427,4 

 
413,7 

 
Ajustements * 

 
(84,7) 

 
   2,1 

 
Dépenses nettes prévues 

 
362,0 

 
** 

 
439,2 

 
427,4 

 
415,8 

 
Moins : Recettes non disponibles 

 
57,9 

 
 

 
59,0 

 
59,0 

 
59,0 

 
Plus : Coût des services obtenus 
gratuitement  

 
5,9 

 
 

 
6,1 

 
6,1 

 
6,1 

Coût net du Programme 
 

310,0 
 

 
 

386,3 
 

374,5 
 

362,9 
   

Équivalents temps plein 617 
 

 603 603 603 

 
* 
 
 
 
 
 
 
 
** 

Les ajustements tiennent compte des approbations obtenues depuis le dépôt du Budget principal 
des dépenses et comprennent les dépenses supplémentaires et les autres rajustements 
d’affectations approuvés au cours de l’exercice.  Ces rajustements comprennent un report de 
ressources de 89,5 millions de dollars, compensé par une augmentation des coûts de l’ordre de 2,2 
millions de dollars en raison des négociations collectives, une augmentation des obligations aux 
termes des programmes de transferts obligatoires de l’ordre de 2,2 millions de dollars et d’autres 
rajustements divers de 0,4 million de dollars. 
 
Reflète les estimations des dépenses jusqu’à la fin de l’exercice. 
 

Nota : Les dépenses prévues sont conformes aux fonds approuvés par le gouvernement dans son plan 
financier en cours. Pour la période de planification triennale, une réduction de 23,4 millions de 
dollars est prévue.  L’Agence s’est engagée à respecter les politiques et les priorités énoncées 
dans le discours du Trône.  Elle procédera notamment à la réaffectation des ressources pour 
mieux servir la population du Canada atlantique et aux transferts aux ressources de 
fonctionnement. 
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ANNEXE 

 
 
Il est possible de consulter les tableaux suivants dans le site Web de l’APECA  
http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/library/reports/rpp2003/estimates2003.shtml 
 
Tableau 4 Sommaire des paiements de transfert 
 
Tableau 5 Détails sur les programmes de paiements de transfert 
 
Tableau 7 Recettes non disponibles  
 
Tableau 8 Coût net du programme pour l’exercice budgétaire 
 
Tableau 9        Plan d’examen 2003-2004 – Vérifications et évaluations 
 
 

 
Pour obtenir d’autres renseignements sur les programmes de l’APECA et la liste 
complète des publications de l’Agence, consulter le site Web de l’APECA 
(http://www.acoa-apeca.gc.ca) ou s’adresser à : 
 

Direction des communications 
Siège social de l’APECA 
Centre de la Croix-Bleue 
644, rue Main 
C.P. 6051 
Moncton (Nouveau-Brunswick)  E1C 9J8 
 
Sans frais : 1-800-561-7862 
No de tél. :  (506) 851-2271 
No de fax : (506) 851-7403 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/library/reports/rpp2003/estimates2003.shtml
http://www.acoa-apeca.gc.ca/
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